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Nom 

Association ADIQ 

Prénom 

Jean-Luc Déjeant Président 

E-mail* 

adiq67@gmail.com 

Commune concernée par l’intervention* 

Strasbourg 

Thématique concernée* 

Évolution du règlement écrit 

Observation* 

Observations de l’ADIQ, Association de Défense des Intérêts des Quartiers centre-est de 
Strasbourg, dans l’enquête publique relative à la modification n° 3 du PLU A l’aimable 
attention de Madame la Présidente et des Membres de la Commission d’enquête. 1. Projet 
de modification de l’article 11 UCA du règlement écrit (p. 62) L’examen du projet de 
règlement écrit montre qu’il est prévu de modifier l’article 11 UCA aux fins d'y autoriser 
les toits plats. → P.J. Règlement écrit, projet de modification de l'article 11 UCA porté 
en rouge (p. 62). Ce projet de modification n’est pas acceptable en raison des 
conséquences dommageables qu'il pourrait avoir sur le bâti existant. Les zones UCA de 
l'Eurométropole sont de manière générale des quartiers urbains d’intérêt paysager dont 
l’homogénéité architecturale est à conserver. En droit, ce projet de modification n’est pas 
non plus recevable en tant qu’il est en complète contradiction avec les dispositions de 
l’article 11 applicables à toutes les zones, qui sont fondées sur l’article R.111-27 du code 
de l’urbanisme : « Le projet peut être refusé ou n’être accepté que sous réserve de 
l’observation de prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, leur 
architecture, leurs dimensions ou l’aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier 
ou à modifier sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux 
avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains, ainsi qu’à la conservation des 



perspectives monumentales. » (règlement écrit page 18) Il est en effet manifeste que 
l’insertion de bâtiments cubiques à toits plats (qui sont malheureusement devenus la 
norme chez nombre de promoteurs), au sein de quartiers de maisons traditionnelles à toits 
pentus, ne serait pas en harmonie avec les constructions voisines existantes ou avec l’unité 
architecturale des secteurs concernés : elle serait de nature à porter atteinte au caractère 
et à l’intérêt des lieux. En conséquence logique il est sollicité de la Commission d’enquête 
publique qu’elle veuille bien se prononcer pour le retrait pur et simple du projet de 
modification de l’article 11 UCA prévoyant d’autoriser les toits plats. 2. Projet de 
modification de l’OAP « Secteur Carpe-Haute #8211 Jacoutot » (p. 423) Par délibération 
du 11 octobre 2010 la Ville de Strasbourg a vendu à l’Etat turc un terrain magnifiquement 
situé en bordure du canal de la Marne au Rhin pour la construction du nouveau consulat 
turc. Cette construction monumentale de style stalinien a été unanimement récriée en 
raison de l’important préjudice visuel qu’elle fait subir au parc de l'Orangerie classé au 
titre des Monuments Historiques. Même si le dossier d’autorisation était porté par l’Etat 
français, la Ville de Strasbourg avait toutes facilités pour demander à l’Etat turc de rendre 
son projet acceptable, dans l’intérêt général de la Ville. Elle n’en a rien fait. Or il faut 
noter que la Ville avait réservé à l'époque un espace de 27 ares sur cette parcelle aux fins 
de compenser le bétonnage de ce terrain, aux fins de l’aménager en espace vert. 
Effectivement, en octobre 2010 (vente du terrain à l'Etat turc), cet espace faisait l'objet 
d'un emplacement réservé (ER) dénommé "ROB C23", destiné à l'aménagement 
d'espaces verts au profit de la Ville de Strasbourg. → P.J. POS de Strasbourg, extrait du 
plan de zonage 2012. En décembre 2016 (entrée en vigueur du PLU), cet espace a été 
renommé "ROB 71". → P.J. PLU EMS, extrait du plan de zonage décembre 2016. La 
parcelle est cadastrée section BV n° 45. Il est joint un article du journal de quartier, le 
Quinze, de mai 2018, qui résume la problématique avec un croquis. → P.J. Extrait journal 
Le Quinze, mai 2018, p. 9. Or l’examen du projet de modification de l'OAP de cette zone 
permet de constater que la totalité du triangle de terrain, qui comprenait aussi l’espace 
libre destiné à l’aménagement d’espaces verts au bénéfice de la Ville de Strasbourg, a été 
classée en "dominante service / tertiaire : équipement" (couleur bleue). → P.J. Projet de 
modification de l’OAP « Secteur Carpe-Haute #8211 Jacoutot, p. 423. Cette modification 
de l'OAP, si elle était adoptée, laisserait dans un second temps la possibilité au consulat 
turc, qui revendique vivement cet espace alors qu'il avait accepté au départ le principe 
qu'il ne lui reviendrait pas, d'y faire une demande d'acquisition au prix des Domaines, 
pour création d'un parking qu'il dit aujourd'hui indispensable, alors que le dossier 
d’autorisation prenait évidemment en compte dès le départ la question du stationnement. 
Eu égard au respect de la délibération du conseil municipal du 11 octobre 2010, ainsi que 
de la sauvegarde des terrains de la Ceinture Verte de Strasbourg qui subsistent encore, et 
dont ceux-là font partie, il est opportun que le projet d’inclure cette parcelle dans la 
catégorie "dominante service/tertiaire/équipement" (couleur bleue) tel que prévu par la 
modification de l'OAP, soit retiré. Dans le même ordre d’idées, on observe que l'OAP 
projetée prévoie de classer également en "dominante service/tertiaire/équipement" 
(couleur bleue) une bande de terrain qui se situe en face, de l'autre côté de l'allée de 
platanes (rue de la Carpe Haute), contenant des maisons alsaciennes à pans de bois avec 
jardins, qui sont propriété de la Ville (cadastre section BW n° 32, 34, 38, 40, 41, 42, 46, 
61, 66, 101, 119). Et il est encore fait la même constatation pour une bande de terrain 
comprenant les anciens bâtiments patrimoniaux du Kaysersguet où est aujourd’hui 
implanté le « Lieu d’Europe » (cadastre section BH n° 79, 83, 84, 273, 274, 276). Il s’agit 
d’autant d'anomalies qui demandent à être rectifiées, car c'est sur le fondement de l'OAP 
que se feront ensuite les classements du plan de zonage. Il est donc sollicité de la 
Commission d’enquête publique qu’elle veuille bien se prononcer sur le retrait du projet 
de modification visant à inclure les trois secteurs précités dans la catégorie "dominante 



service/tertiaire/équipement". 3. Pour une zone industrielle du port du Rhin moins 
polluante, une proposition simple au travers du PLU La ville habitée est aujourd’hui 
contiguë à la zone industrielle. La cohabitation est rendue difficile du fait des pollutions 
et nuisances engendrées par les activités industrielles du port du Rhin, et cette difficulté 
ne peut que s’amplifier au fur et à mesure des nouvelles urbanisations en cours le long de 
l’axe Strasbourg-Kehl. La modification n° 3 du PLU est certainement le moment de 
mettre en œuvre une mesure réglementaire simple qui contribuerait à rendre la zone 
industrielle du port du Rhin moins polluante, et d’améliorer la cohabitation entre les 
Strasbourgeois et la zone industrielle. Chacun a conscience de la nécessité de maintenir 
l’emploi sur la zone industrielle du port du Rhin, qui abrite de nombreuses entreprises. 
En même temps, la qualité de vie des habitants, la qualité de l’air qu’ils respirent, et 
l’image de la Ville, doivent être prises en considération et primer sur tout le reste. Or si 
l’Etat a compétence en matière d’ICPE, les maires peuvent agir aussi, au travers du PLU. 
Lors de l’élaboration du Plan d’Occupation des Sols de Strasbourg de 1992, la 
municipalité TRAUTMANN avait commencé à prendre en compte cette problématique 
en incluant dans le règlement du POS l’interdiction de toute nouvelle implantation 
d’installations SEVESO. Vingt-huit ans plus tard, il est devenu indispensable que le PLU 
progresse dans cette voie. Une solution, simple à mettre en œuvre, est de modifier le PLU 
afin qu’il limite toute nouvelle implantation industrielle dans la zone industrielle du port 
du Rhin aux seules ICPE soumises à déclaration. Cette mesure équivaudrait donc à ne pas 
admettre de nouvelles ICPE soumises à autorisation ou à enregistrement, qui sont les plus 
polluantes. Il va sans dire que les installations classées existantes, soumises à autorisation 
ou enregistrement, demeureraient bien sûr en place (il ne s'agit pas de raser la zone !), 
mais il ne pourrait y en avoir de nouvelles. En effet les ICPE soumises à déclaration 
présentent moins de risques et génèrent moins de pollutions et nuisances pour la 
population et l’environnement que les ICPE soumises à autorisation et à enregistrement. 
Cette disposition logique (et juridiquement faisable) permettrait une évolution 
progressive du tissu industriel en adéquation avec le déplacement vers le Rhin de la ville 
habitée. En même temps elle maintiendrait l’emploi sur la zone industrielle du Port du 
Rhin, tout en évoluant progressivement vers des emplois plus « verts ». Il est difficilement 
pensable que la ville puisse poursuivre son évolution autour d’une zone industrielle qui 
demeure figée sur les règles de l’ancien POS. L’ADIQ a fait cette proposition à la Ville 
de Strasbourg pendant la préparation du dossier d’enquête publique, en lui demandant de 
l’inclure dans le projet d’enquête soumis aux observations du public. La Ville ne l’a fait, 
et a répondu négativement à l’ADIQ, après ouverture de l’enquête publique, au travers de 
diverses difficultés techniques dont il apparaît qu’elles peuvent être résolues, et surtout 
qu’elles ne doivent pas faire obstacle à l’intérêt général des habitants en termes 
d’environnement et de santé publique. Il est donc sollicité de la Commission d’enquête 
qu’elle veuille bien se prononcer en faveur de cette proposition. Jean-Luc Déjeant 
Président de l’ADIQ ADIQ, 12 bd. Jean-Sébastien Bach, 67000 Strasbourg 
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Nom 

MANTELET 

Prénom 

Frédéric 

E-mail* 

mantelet.jf@gmail.com 

Commune concernée par l’intervention* 

Hoenheim  

Thématique concernée* 

Nature en ville 

Observation* 

Bonjour Je suis un habitant de la rue Soleil à HOENHEIM Je vous écrit concernant le 

secteur UAA3 et les parcelles cadastral 75,74,73;269,209,208 . Ces parcelles derrière le 

vieux cimetière de Hoenheim sont mis à la disposition par des propriétaires privées depuis 

au moins 100 Ans ,aux 15 jardiniers ,aux Hérissons , aux oiseaux , chauves souris ,arbres 

.... Pourquoi ne pas la classer en espace contribuant au corridor écologique et à la 

convivialité . Cette parcelle suite aux modification du PLU en 2016 est devenu 

constructible , les promoteur sont sur l'affaire ... J'invite les élus à découvrir cette nature 

en plein centre ville d 'HOENHEIM. Mantelet Frédéric 
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Nom 

Otzenberger 

Prénom 

Thierry 

E-mail* 

olafotzen@estvideo.fr 

Commune concernée par l’intervention* 

Schiltigheim 

Thématique concernée* 

Nature en ville 

Observation* 

Mesdames, Messieurs; J’ai l’honneur de vous exposer ce qui suit : En pages 106/107 du 

plan de zonage, il est envisagé l’édification d’une voie « pour un cheminement modes 

actifs » le long de la limite séparative des propriétés riveraines de la rue Jean-Jaurès à 

Schiltigheim, sur un terrain appartenant sauf erreur à la Fondation Saint-Vincent de Paul 

et à l’Institut Saint-Charles. Ledit terrain est arboré et la réalisation du projet suivant le 

tracé figuré sur le plan entraînerait l’abattage d’un certain nombre d’arbres dont des 

bouleaux, des ifs et des sycomores, alors que parallèlement le développement de zones 

végétalisées dans d’autres secteurs de la cité est prévu dans le PLU. Il est important de 

préserver ces plantes qui absorbent une part du CO2 qui pollue l’air que nous respirons. 

Schiltigheim étant la commune la plus densément peuplée de l’Eurométropole, il ne paraît 

à première vue opportun, sauf nécessité impérieuse, de recouvrir même partiellement des 

sols encore intacts de bandes d’asphalte. Or l’utilité du chemin n’est pas évidente. Il longe 

exactement la rue Jean Jaurès, dont il n’est séparé que par une distance de 25 mètres, 

laquelle est peu passante, à sens unique, et comporte de larges trottoirs et une bande 

cyclable. Il ferait manifestement double emploi avec celle-ci. On peut ajouter qu’il serait 

probablement peu emprunté : les personnes venant du nord, que ce soit à partir de la route 

du Général de Gaulle ou de celle de Bischwiller privilégieront la rue Saint-Charles et ceux 

du sud la rue Jean Jaurès. Le chemin étant situé entre les deux voies, il rallongerait le 

parcours du piéton ou du cycliste, quel que soit son point de départ. 
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Projet immobilier route de Saverne en bordure du tracé programmé de la 2e phase de la 
VLIO. Janvier 2021. 
 
 

 
Immeubles R+3, rue du moulin à Oberhausbergen. Janvier 2021. 
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Immeubles R+3 à Oberhausbergen. Janvier 2021. 
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Aspects du bâti 
hétérogène de la 
route de Saverne à 
Oberhausbergen. 
Janvier 2021 
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Aspects du bâti hétérogène de la route de Saverne à Oberhausbergen. Janvier 2021 
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HIMBER Anne-Marie

De: Philippe Cornec <korneg@gmail.com>

Envoyé: jeudi 25 février 2021 21:29

À: _Aménagement du territoire et projets urbains

Objet: Modification n°3 du PLU - Observations destinées à la Présidente de la commission 

d'enquête publique

A l'attention de Madame la Présidente de la Commission d'enquête publique 

Madame la Présidente,  

Nous vous prions de trouver, ci-après, les observations qu'appelle de notre part le projet de modification n°3 
du PLU de l'Eurométropole. 

Celles-ci portent sur le quartier de la Robertsau à Strasbourg et plus particulièrement sur le secteur de la rue 
de Bussière. 

En effet, depuis quelques années ce secteur a fait l'objet de nombreuses constructions d'immeubles, que ce 
soit sur la route de la Wantzenau - actuellement encore trois importants chantiers en cours - ou rue de 
Bussière. 
Celle-ci a vu la construction de deux immeubles d'habitation ces deux dernières années et un permis de 
construire a été délivré récemment au début de la rue près de la route de la Wantzenau pour un projet 
immobilier comprenant 4 maisons et un immeuble sur un terrain d'environ 10 ares.  

Il est plus que temps d'arrêter les nouvelles constructions. 

En effet, le secteur de la rue de Bussière traditionnellement vert, riche d'une faune et d'une flore qu'il 
convient de préserver,  jouxte le canal des Français. Ces dernières années la faune a pâti d'une 
programmation immobilière peu respectueuse de l'environnement. Certaines espèces d'oiseaux ont 
notamment disparu. 

L'intensification des constructions immobilières dénature le secteur. Outre la densification immobilière, 
l'arrivée de nouveaux habitants augmente considérablement la circulation automobile sur des voiries qui ne 
sont absolument pas adaptées à de tels flux, que ce soit rue de Bussière ou route de la Wantzenau.  
Le chemin du Grand Beltzwoerth est utilisé chaque jour comme voie de délestage de la route de la 
Wantzenau tant celle-ci est encombrée aux heures de pointe.  
De plus, ces secteurs sont très mal desservis par les transports en commun, le tram s'arrêtant à l'Escale et le 
bus 72 assurant trop peu de rotations. 

Trop de constructions ont déjà été réalisées rue de Bussière et dans ses alentours.  
Il convient dorénavant de ne plus délivrer de permis de construire de nouvelles habitations et de déclarer 
inconstructible le foncier non bâti du secteur. 

Il est fondamental de préserver la qualité de vie des habitants, de réduire la circulation automobile, et de 
respecter l'environnement du quartier. La sauvegarde des espaces verts qui subsistent contribue aussi à la 
santé des riverains. 

En vous remerciant de votre attention, nous vous prions d'agréer, Madame la Présidente, l'assurance de notre 
considération distinguée. 
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Jean-Luc BAECHLER, Dominique BRAUN, Véronique BUSCHÉ, Martine CAQUELIN, Béatrice COLIN, 
Philippe CORNEC, Antonia EBNER, Valérie LEGUET, Giovanni LOUCHART, Lara PFAFFENHOF, 
Marjorie REICHSTADT, Christiane RUBIO, Véronique SIDDI, Bruno WEBER 
 
20 rue de Bussière  
67000 Strasbourg  
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HIMBER Anne-Marie

De: etienne gougenot <etienne.gougenot@free.fr>

Envoyé: vendredi 26 février 2021 09:14

À: _Aménagement du territoire et projets urbains

Objet: enquête publique

bonjour, 

Habitant Illkirchois, 

suite à l'enquête publique, au point préservation des îlots d'espaces verts à Illkirch-Graffenstaden. 

j'affirme que nous devons stopper cette logique foncière ou de modération de la consommation foncière pour un 

équilibrage de production de logements sur le département. 

la création et préservation d'espaces verts pur me semble d'un intérêt Général et primordial. 

dans le contexte actuel, climatique (été chaud, pollution ) et médical(la covid19, maladies liées à la pollution), le 

besoin d'espace et de verdure devient essentiel. 

la bétonisation extrême de ces dernières années nous à fait oublier l'important, la nature doit reprendre ces droit 

dans nos villes pour nous permettre de vivre mieux et en bonne santé. 

le moindre espace et ilot de verdure doit être préservé. 

nous devons préservez bien sur et ne pas oublier notre patrimoine animalier des berges de l'Ill, canards, oies 

sauvages, etc...  

l'harmonie du bien vivre à Illkirch doit passer par cette préservation.   

Etienne GOUGENOT 

6 rue Adam et Eve 

67400 Illkirch-Graffenstaden 
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HIMBER Anne-Marie

De: etienne gougenot <etienne.gougenot@free.fr>

Envoyé: vendredi 26 février 2021 10:02

À: _Aménagement du territoire et projets urbains

Objet: TR : enquête publique

Etienne GOUGENOT 

 Pour répondre plus précisément au points de modification demandés par la commune figurant dans la modification 
n°3 

- création d'un parc solaire lacustre sur la gravière Trabet FAVORABLE.
- pour la limitation des constructions à 10 m max FAVORABLE.
- conservation et création d'espaces verts sur la commune très FAVORABLE.
- autorisation d'une zone d'activités traditionnelles dans le parc d'innovation d'Illkirch-Graffenstaden FAVORABLE.
- Adaptation du zonage au regard de la typo-morphologie bâtie FAVORABLE si elle reste très métrisée.

cordialement 

Etienne GOUGENOT 

----- Mail transféré ----- 
De: etienne gougenot <etienne.gougenot@free.fr> 
À: AmenagementDuTerritoireEtProjetsUrbains@strasbourg.eu 
Envoyé: Fri, 26 Feb 2021 09:13:36 +0100 (CET) 
Objet: enquête publique 

bonjour, 

Habitant Illkirchois, 

suite à l'enquête publique, au point préservation des îlots d'espaces verts à Illkirch-Graffenstaden. 
j'affirme que nous devons stopper cette logique foncière ou de modération de la consommation foncière pour un 
équilibrage de production de logements sur le département. 
la création et préservation d'espaces verts pur me semble d'un intérêt Général et primordial. 
dans le contexte actuel, climatique (été chaud, pollution ) et médical(la covid19, maladies liées à la pollution), le 
besoin d'espace et de verdure devient essentiel. 
la bétonisation extrême de ces dernières années nous à fait oublier l'important, la nature doit reprendre ces droit 
dans nos villes pour nous permettre de vivre mieux et en bonne santé. 
le moindre espace et ilot de verdure doit être préservé. 
nous devons préservez bien sur et ne pas oublier notre patrimoine animalier des berges de l'Ill, canards, oies 
sauvages, etc...  
l'harmonie du bien vivre à Illkirch doit passer par cette préservation.   

Etienne GOUGENOT 
6 rue Adam et Eve 
67400 Illkirch-Graffenstaden 
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HIMBER Anne-Marie

De: Iwan DANO <persiwandano@gmail.com>

Envoyé: vendredi 26 février 2021 10:07

À: _Aménagement du territoire et projets urbains

Cc: DANO Patrice; Carine MANNE

Objet: enquete public modif N°3 du PLU eurom/strbg (secteur ostwald)

Pièces jointes: 26022021083909.pdf

bonjour ci joint notre analyse suite à l'enquête publique portant sur la modification N°3 du plan local 

d'urbanisme de l'eurométropole de strasbourg 

merci de me confirmer par réponse à ce mail la bonne reception de mon dossier 

ci-joint,   la clôture de l'enquête ayant lieu ce jour vendredi 26 février 2021 à 17h30.

nous vous prions de croire, Mme la Présidente, en l'expression de notre considération distinguée. 

Iwan DANO  pharmacien  depuis 1990 à Ostwald 
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Famille DANO

3 Rue du Général Leclerc

67540 0STWAtD

à Madame la Présidente de la Commission d'enquête en

charge de l'enquête publique sur la modification n"3 du PLU

Jeudi, 25 février 2021

Madame la Présidente.

Notre famille habite d€puis plus de 50 ans à cette adresse, dans une maison agrémentée de

dépendances et d'un jardin qu'elle a aménagés au fil du temps lui donnânt une certaine unité.

Nos parents ont tout fait pour conserver depuis lors cette propriété familiale en l'état pour leurs 3

enfants, 8 petits-enfants et 8 arrières petits-enfants, qui auront ainsi plaisir à continuer leur euvre.

Nous avons appris fortuitement qu'une enquête publique avait été lancée pour la modification n"3

du PLU initial de 2016 concernant la Ville et l'Eurométropole de Strasbourg et plus précisément

Ostwâld. Nous avons notamment eu communication d'un plan marqué par des (Espaces Plantés à

créer ou Conserver t (EPcc), zonés de façon un peu approximative, mais toujours intrusifs.

A la lecture de ce plan, l'EPcC concernant notre propriété ainsi que les 3 jardins contitus nous parâft

illogique, car tous les autres EPCC de la commune d'Ostwald portés sur ce plan sont :

- Soit bien isolés en ccur d'ilot,
- Soit en fond de Darcelle

- Soit en 2. rang

contrairement au nôtre, débouchant sur 2 voies de circulation, au nord rue de lâ Glâcière, au sud, rue

des Vosges (cf Annexes 1-2-3)

Une réunion publique a eu lieu le O2l02l21 à Ostwald, dont nous n'étions également pas informés ; il

est vrai qu'à cette période, nous enterrions notre père,,

A notre demande, nous avons rencontré le Service de l'Urbanisme d'Ostwald, au début de cette
semaine, qui nous a expliqué plus en détail ces ( ÉPCC tt

ll nous apparaît que ces zones sont, en plus d'être illogiques, comme vu ci-dessus :

- Iniques, puisque la portion de terrain ainsi ( gelée D varie fortement selon les parcelles

concernées

- Inutiles, puisque, par ex, en ce qui nous concerne, la part de terrain qui serait réservée à

des espaces verts serait, pour un éventuel projet immobilier, de 40% selon la

règlementation en vlgueur, soit plus que les 33% estimés pour notre ( ÊPCC '.
Egalement, et surtout, cela donnerait à la puissance publique un droit de regard âccentué sur ce

terrain, dont on pourrait craindre d'autres développements éSalement intrusifs.

zle



Pour toutes ces raisons, nous sommes fermement opposés à ces (( EPCC D, d'ailleurs comme tous les

voisins concernés avec lesquels nous avons échangé sur le sujet (cf plan signé annexe 3).

Nous sollicitons donc de votre part, Madame la Présidente, la suppression de cette zone verte EPCC.

De plus, nous avons réâlisé, au vu du plan en question, que notre propriété est bien, depuis plus de
10 âns, en premier rang sur la rue des Vosges, mais avec une classification UCA3

Nous sollicitons donc, comme c'est le cas oour les riverains des rues du Général Leclerc et des
Vosges, la reclassification en UAAl de toute notre propriété qui est totalement bordée par ces deux
rues (cf plan Annexe 4 et Annexe 5 plan cadastral avec parcelles 0051, 0310 et 0311)

Depuis la modification du tracé de ces voies, la zone église/école/ancienne mâirie a été sécurisée en
zgne piétonne erborisée, ce qui certes positii mais le nouveau tracé de la rue des Vosges, sous nos
fenêtres, nous a très négativement impactés en termes de nuisances ;pollution, bruit, circulâtion,
risques d'accidents, notamment pour nos véhicules en sortie de notre cour.

Nous avons conscience que lâ qualité de vie environnementale doit être absolument préservée, voire
améliorée à Ostwald, notamment autour de notre propriété, au cæur historique du village, et serons
toujours disponibles pour en pârler de façon constructive.

Nous vous prions de croire, Mâdâme la Présidente, en l'exprèssion de notre considération
distinguée.

Famille DANO, soit Jacqueline, notre mère et ses enfants :

Patrice DANO : mail patrice.dano@cic.fr

Carine MANNE : mail carinemanne@smail.com
lwan DANO : mail oersiwandano@pmail.com (pâr ailleurs pharmacien installé à Ostwaldl

z/s
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HIMBER Anne-Marie

De: ANR Geispolsheim <anrgeis@gmail.com>

Envoyé: vendredi 26 février 2021 11:41

À: _Aménagement du territoire et projets urbains

Objet: Enquête publique modification du PLU Geispolsheim

Pièces jointes: Modification PLUi avis ANR Geispolsheim.pdf

Bonjour, 

Veuillez trouver ci-joint l'avis de l'Association Nature Ried de Geispolsheim (élaboré en concertation avec d'autres 

associations locales qui s'expriment de leur côté). 

Bien cordialement 

Yves Holl 

Président 

http://www.natureriedgeispolsheim.fr/ 
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Modification n°3 du PLUi de 

l’Eurométropole de Strasbourg.

Commune de Geispolsheim



Observations à caractère général

sur la consultation

L’enquête publique se déroule du 18 janvier au 26 février 2021 inclus.

•Des conditions de consultation de la documentation papier déjà meilleures que pour des consultations antérieures où seules étaient 

disponibles la table d’écolier et une chaise, mais qui pourraient être améliorées…

•Un document complexe et très technique.

•Un plan affiché qui pourrait aider mais ne concerne pas Geispolsheim. Dommage.

•Installation dans le couloir de la mairie…

•Contrairement à l’adoption du PLU de Geispolsheim en 2008 qui avait succédé à une large concertation avec la population, le PLUi de 

2018 ainsi que ses 3 modifications ont fait l’objet d’une consultation beaucoup  plus réduite. Notre association considère que ce 

document de planification aurait mérité une concertation plus approfondie.



18 février 2021
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Observations à caractère général 

sur les modifications n°3 du PLUi
• Des modifications qui sont insuffisantes au regard de l’urgence climatique et écologique, nous 

souhaitons qu’elles soient suivies de modifications ou révisions qui permettent de réduire la 
consommation et l’artificialisation de l’espace, et de mettre en place des espaces réservés pour 
protéger et restaurer les trames vertes bleues.

• Des modifications qui ne permettent pas de réduire significativement les nuisances liées aux 
pollutions, notamment atmosphériques. Geispolsheim est environné d’axes routiers à grande 
circulation, voire totalement enclavé pour ce qui concerne le quartier gare.  Nous souhaitons que 
soient mises en place des emprises foncières permettant de planter des haies de manière 
suffisamment denses pour isoler le réseau routier, piéger les émissions polluantes (au moins 
partiellement : jusqu’à 65 % d’entre elles), et offrir un écran visuel fonctionnel. Sont concernés les 
grands axes routiers : A35, et rocade, cf. le plan p.3 ci-après : lettre A.

• Une réflexion à mener sur l’économie du foncier dans les zones artisanales et commerciales et 
leur réhabilitation notamment paysagère (cf. quelques photos de la zone du Forlen, p. 6).

• L’absence d’indicateurs de suivi de la mise en œuvre du PLUi ne permet pas de vérifier l’atteinte 
de ses objectifs, ni, par voie de conséquence, d’envisager les régulations ou mesures correctives 
nécessaires. La conception de « coefficient de biotope par surface » représente un progrès, mais 
est difficilement applicable à l’échelle du PLUi des 33 communes et nous préconisons de 
rechercher des indicateurs plus simples et de mettre en place des équipes de suivi.
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Geispolsheim est concerné par 5 modifications.
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Aspect représentatif du paysage environnant les quartiers de gare et de village

Orientation de la prise de vue
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Contexte paysager du quartier du Nord de 

Geispolsheim, en direction de Lingolsheim, au Forlen ; 

concerne aussi la modification 71 
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08. Suppression d'un espace planté à créer ou à conserver 

(EPCC) sur le rond-point de la zone commerciale sud 1/4

1. Extrait du document de présentation de l’Eurométropole
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08. Suppression d'un espace planté à créer ou à conserver (EPCC) sur le rond-

point de la zone commerciale sud. 2/4. Localisation du projet et vues

Vue sur le rond point et sa 

végétation arborée (robinier 

faux acacia ; charme… et un 

ouvrage militaire au centre. Une 

végétation de plus de 40 ans.

Sur le pont, de part et d’autre de 

la route, une piste cyclable non 

protégée
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08. Suppression d'un espace planté à créer ou à conserver (EPCC) sur 

le rond-point de la zone commerciale sud 3/4

Observations de naturellement solidaires / nos demandes

Nous sommes favorables à une amélioration de la fluidité du trafic, notamment pour la desserte de la zone commerciale, 
mais nous demandons que soient privilégiés les déplacements quotidiens des habitants des communes riveraines.

Nous observons à proximité immédiate de ce nœud routier une piste cyclable non sécurisée. Nous demandons que le projet 
de réaménagement du secteur inclue une solution de sécurisation des liaisons modes actifs en particulier des voies 
cyclables attenantes (protection par des plots par exemple)

Nous ne trouvons pas d’explication sur la possibilité d’évitement : en quoi le déclassement qui suppose aussi la destruction 
du bunker (?) constitue t’elle la seule solution envisageable d’atteinte de l’objectif fixé ? Nous souhaitons obtenir des 
explications sur les raisons de l’absence de mesures alternatives.

Au cas où le maintien du bosquet de 26,4 ares ne serait pas envisageable, le document n’apporte aucune précision sur la 
description dans le règlement écrit et graphique de « l’amélioration écologique et environnementale » qui est prévue. Nous 
demandons, dans ce cas, que le document classe les espaces nouvellement plantés dans les règlements écrit et 
graphique du PLUi a minima en EPCC ou ER (ou tout autre statut visant la pérennité du statut arboré, par exemple, en 
espace boisé classé).

Nous demandons que le projet tienne compte de manière appropriée du rôle des boisements anciens (d’environ 50 ans ou 
plus) dans le contexte actuel du réchauffement climatique et des enjeux liés à leur conservation. Concrètement, nous 
demandons une « surcompensation » permettant de pallier de manière effective (en quantité et qualité) aux pertes de 
biodiversité et d’aménités liées au remplacement de bosquets anciens (constitué d’arbres matures ayant atteint un certain 
équilibre écologique) par de jeunes arbres (dont l’avenir est incertain compte tenu des accidents climatiques actuels).

Nous demandons que le choix des emplacements pour les nouvelles plantations intègre l’importance « d’une mise en 
cohérence » avec d’autres ensembles naturels présentant les mêmes fonctionnalités (reconstitution de trames à partir des 
éléments isolés de proximité). Nous demandons que soit mis en application le principe général retenu par le PLUi consistant à
replanter des espèces autochtones adaptées aux conditions locales et non allergènes.

Nous signalons la présence probable d’espèces cavernicoles protégées au titre de la loi du 10 juillet 1976 (chauve-souris) 
dans le bunker situé au milieu du rond point dont il conviendra de tenir compte au moment de la réalisation des travaux.
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09. l'inscription d'un emplacement réservé ER pour la création d'un 

écran végétal boisé le long de l'A35 1/3

Extrait du document de présentation de l’Eurométropole
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9. inscription d'un emplacement réservé ER pour la création d'un écran 

végétal boisé le long de l'A35   2/3 Localisation

A noter, que cette plantation 

correspond à une petite partie 

de la lentille centrale qui a été 

supprimée au niveau de l’A35, et 

dont une autre partie revient à  

l’agriculture
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09. l'inscription d'un emplacement réservé ER pour la création d'un 

écran végétal boisé le long de l'A35  3/3

• Nous sommes très favorables à la création d’un emplacement réservé sur les 

75a70. Cette modification permettra d’améliorer le cadre de vie des habitants dont 

les maisons jouxtent l’A35 (en contribuant à filtrer la pollution liée à la circulation et en 

constituant un écran paysager). Les nuisances liées au bruit ne seront cependant 

pas atténuées.

• Nous demandons que l’avenir de cette plantation soit garanti et que le règlement 

graphique et écrit du PLUi soit modifié en conséquence (statut de type EPCC ou 

espace boisé classé)

• Nous demandons l’application des principes de plantation figurant au PLUi 

(implantation d’essences locales non allergènes. Nous préconisons un mélange 

d’espèces à croissance rapide à haute tige (Salix alba) et des essences à croissance 

lente et bois dur.

• Nous demandons que cette mesure soit complétée par des mesures aptes à 

réduire le bruit de l’infrastructure routière.

Observations de naturellement solidaires / nos demandes
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71 l'adaptation du zonage en vue d'encadrer la constructibilité 

d'une partie de la zone UCA3 impasse du lièvre. 1/4

Extrait du document de présentation de l’Eurométropole

Caractéristiques de la végétation concernée : On observe 

les silhouettes de plusieurs espèces de ligneux : saules 

blancs, peupliers blancs ou grisards, charmille, etc. 
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Différentes vues depuis le bout de  l’impasse 

du lièvre
2/4
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71 l'adaptation du zonage en vue d'encadrer la 

constructibilité d'une partie de la zone UCA3 impasse du 

lièvre. 3/4

Légende des photos de la page précédente

1. Occupation d’une partie du terrain par des dépôts de matériaux divers, etc.

2. Présence d’un bosquet allongé d’arbres anciens divers (peupliers blancs, …)

3. boisements linéaires le long de l’étang et à l’arrière du champ (à l’Est)

4. Terrain Stradal (au Sud)

5. Possibilité de créer une trame boisée cohérente et en lien avec l’étang 

Wiesel, ayant une fonction de protection de la nappe en isolant à l’arrière de 

Stradal une zone plus naturelle 

Direction possible pour la poursuite 

de la trame 
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71 l'adaptation du zonage en vue d'encadrer la constructibilité d'une partie de 

la zone UCA3 impasse du lièvre. 4/4

Observations de naturellement solidaires / nos demandes

Nous sommes défavorables à cette modification dont l’opportunité nous semble peu fondée (limites de la capacité 

de la desserte, éloignement des centres de bourgs, capacité limitée du réseau d’assainissement). 

Il s’agit, au moins pour partie, d’un boisement ancien, composé d’essences locales, de haute tige et diversifiées 

(cf. photo 1). Ce bosquet remplit des fonctions écologiques, climatique, paysagère, d’écran visuel ; il assure 

séparation et protection naturelle réciproque entre le secteur agricole à l’Est et le secteur habité à l’Ouest. La 

proximité de Lingolsheim, densément peuplé, lui donne également une fonction récréative et de resourcement.

Il bénéficie d’une situation favorable au contact, dans sa partie Nord, avec deux linéaires qui le prolongent en 

direction du Nord Ouest d’une part et de l’Est de l’autre et le réaménagement en prévision de la friche ex-Stradal 

(comportant une partie d’aménagement naturel) pourrait constituer une opportunité pour engager une réflexion 

d’ensemble portant sur une infrastructure verte intégrée et cohérente.

Il pourrait compléter utilement les corridors écologiques C116 et C118, « existants » et « ceux à remettre en 

bon état de conservation ».

Nous demandons que le PLUi reconnaisse d’emblée le rôle de cet espace boisé dans la lutte contre le changement 

climatique et que cette reconnaissance fasse l’objet d’une traduction dans le règlement graphique et écrit du PLUi 

par un classement adéquat (EPCC ou en espace contribuant à la TVB).

Nous demandons qu’une réflexion soit engagée dès à présent pour que les aménagements des zones d’activités 

avoisinantes intègrent de manière appropriée et cohérente les enjeux sociaux, paysagers, écologiques et climatiques 

et selon une conception plus moderne, économe en espace, et plus attractive de leur implantation faisant l’objet de 

modifications lors d’une prochaine révision.
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63b inscription d'un emplacement réservé pour la création 

d'un équipement et d'un espace public rue Tomi Ungerer 1/2

Extrait du document de présentation de l’Eurométropole
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63b inscription d'un emplacement réservé pour la création 

d'un équipement et d'un espace public rue Tomi Ungerer 2/2

Observations de naturellement 

solidaires / nos demandes

Nous sommes favorables à cette modification.

Concernant les espaces à planter nous suggérons

si cela est concrètement envisageable de 

conserver autant que possible des arbres 

existants.

Nous soutenons aussi  l’intérêt de travailler au 

développement d’un éco quartier qui permette de 

penser autrement la vie sociale dans la zone de 

nouvel habitat. Notre commune doit avoir l’ambition 

de favoriser des dynamiques nouvelles pour la 

création de nouveaux logements en associant les 

futurs habitants à sa conception avec des attentions 

novatrices en termes de consommation énergétique 

et de partage d’espaces communs. 

Vue de la zone à partir du Nord
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90. correction de l'objet de l'emplacement réservé GEI 9 sis 

place Malraux à Geispolsheim village

La vocation de l’espace concerné ne change pas par 

rapport au PLUi initial ; un bâtiment prévu et déjà réalisé 

ailleurs (extension de Malraux) est remplacé par une autre 

construction (ateliers municipaux).

Nous partageons l’opportunité d’étendre les ateliers

municipaux à proximité immédiate des ateliers existants.

Par contre, nous regrettons l’imperméabilisation d’une 

surface de 11.8 a supplémentaire ainsi que la disparition 

d’un espace toujours en herbe déjà rare sur le ban 

communal.

Nous suggérons de déplacer l’extension des bâtiments sur 

le parking ou tout du moins de prévoir une dés-

imperméabilisation des parkings devant Malraux ou d’un 

autre espace communal.

Extrait du document de présentation de l’Eurométropole Observations de naturellement 

solidaires / nos demandes

Occupation 

actuelle des sols
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HIMBER Anne-Marie

De: Pascale Fischer <fischer.pascale@gmail.com>

Envoyé: vendredi 26 février 2021 10:15

À: _Aménagement du territoire et projets urbains

Objet: PLU Plobsheim

Bonjour, 

J’ai appris que le PLU de Plobsheim va être modifié. 

En 2016, un dossier avait été déposé à la mairie de Plobsheim concernant le souhait d’une grande majorité des 

propriétaires de voir déqualifier la «  dent creuse «  ( c’est à dire une zone de terrains entièrement entourée de 

constructions) située en section 32 du cadastre pour la passer en zone constructibles. 

Malgré la demande de la quasi totalité des propriétaires, cette zone avait été déclassée en zone agricole. 

Ces terrains sont situés entre la fin de la rue de la Mésange et la rue du Rhin, section 38 du cadastre.Il s’agit de 1,8 

ha. 

Je souhaite donc redemander le classement de ces parcelles en zone constructible comme le sont, toutes celles qui 

sont à proximité. 

Je vous remercie donc de bien vouloir prendre ma demande en compte. 

Pascale Fischer 
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HIMBER Anne-Marie

De: Nicolas MARY <nicolas.mary@vilogia.fr>

Envoyé: vendredi 26 février 2021 14:02

À: _Aménagement du territoire et projets urbains

Cc: NICOLLE Jean-Yves; BRUN Geneviève; Marie Eber; Betty ANDRES

Objet: Avis d'enquête publique Modification N°3 PLU STRASBOURG

Pièces jointes: Observations enquete publique PLU.pdf

Bonjour, 

Veuillez trouver en pièce jointe notre courrier de contribution à l’enquête publique portant sur la Modification n°3 

du PLU . 

Cordialement, 

Nicolas MARY 

Vilogia Grand Est – Responsable Développement Grand Est 

1, rue Marcel Proust  

67200 Strasbourg 

Tél : 03.88.28.85.09 / 06.37.21.99.21 

Mail : nicolas.mary@vilogia.fr 

vilogia.fr 
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HIMBER Anne-Marie

De: f.lawniczak <f.lawniczak@unistra.fr>

Envoyé: vendredi 26 février 2021 11:25

À: _Aménagement du territoire et projets urbains

Objet: Bonjour...

...Nous sommes concernés directement par le nouveau PLU, une bande au fond de notre terrain (moins d'un are) 

devenant non constructible. 

Cette bande fait partie d'un espace plus grand d'un seul tenant devenu EPCC. Cette sanctuarisation est un 

soulagement pour nous puisque cela garantit que nous continuerons de jouir d'un paysage arboré depuis nos 

fenêtres et notre jardin, ce qui, nous en avons pleinement conscience, est un luxe énorme à Illkirch, dénaturé par 

l'urbanisation dévorante de ces dernières années. 

Toutefois nous comprenons que certains de nos voisins impactés n'éprouvent pas les mêmes sentiments car pour 

eux c'est parfois plusieurs ares qui sont concernés et conséquemment c'est un potentiel profit substantiel qui 

disparait. Nous aimerions pouvoir convaincre ces voisins que si nous avions possédé leur terrain, nous aurions eu ce 

même sentiment  de soulagement qui est le nôtre aujourd'hui car, quand bien même nous n'aurions rien construit 

dessus, cela aurait définitivement empêché nos descendants d'être tentés par une juteuse revente à la découpe à 

des promoteurs qui - c'est leur métier -, n'auraient pas manqué de couvrir l'espace de collectifs à la fois en surface 

mais aussi en hauteur, dénaturant à jamais le peu qu'il en restait. 

Cette double injection, à savoir tout le monde doit bien se loger et il faut conserver des espaces "naturels" de 

respiration, est contradictoire dans les termes et c'est la raison qui a poussé à cette doctrine de construire la ville sur 

la ville.  

Résoudre cette contradiction est compte tenu des impératifs sociaux et moraux qui sont les nôtres aujourd'hui, une 

gageure. Illkirch s'est considérablement urbanisé ces dernières années, abusivement à notre sens, aussi nous 

espérons que ce PLU freinera quelque peu cette fuite en avant même si nous sommes encore fort loin de ce qui 

serait nécessaire pour nous permettre d'affronter les irréversibles bouleversements climatiques prédits par la 

science pour les prochaines décennies et qui feront que ces espaces déjà très chers, n'auront alors plus de prix. 

-- 

Stéphanie et Fabrice LAWNICZAK 

Illkirch Graffenstaden 
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HIMBER Anne-Marie

De: Eléonore Hirn <eleonore_hirn@yahoo.fr>

Envoyé: vendredi 26 février 2021 14:29

À: _Aménagement du territoire et projets urbains

Objet: modifications PLU

Les modifications telles qu'elles sont émises par l'association Naturellement solidaires de Geispolsheim 
me conviennent parfaitement et donc je souhaite qu'elles figurent aussi avec mon nom  
Eléonore Hirn 
14, rue des Bouleaux 
67118 Geispolsheim 
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HIMBER Anne-Marie

De: Bernard Landspurg <landspurg.bernard@wanadoo.fr>

Envoyé: vendredi 26 février 2021 14:32

À: _Aménagement du territoire et projets urbains

Objet: Fwd: Modification N°3 du PLUI

Pièces jointes: Capture d’ećran 2021-02-19 à 21.28.08.png

Bonjour,  

Je vous ai fait parvenir le 21 janvier le mail ci dessous. 

A ce jour je n'ai pas eu d'accusé de réception de ce mail. Pouvez vous faire le nécessaire ? J'aimerais aussi 

avoir un lien pour vérifier qu'il a bien été pris en compte. 

Cordialement 

Bernard Landspurg 

-------- Message transféré --------  

Sujet : Modification N°3 du PLUI 

Date : Sun, 21 Feb 2021 18:00:44 +0100 

De : Bernard Landspurg <landspurg.bernard@wanadoo.fr> 

Pour : AmenagementDuTerritoireEtProjetsUrbains@strasbourg.eu

Madame, Monsieur, 

Voici ma contribution à l'enquête publique concernant la modification N°3 du PLUI. 

Cordialement 

Bernard Landspurg 

8, rue des fleurs 

67550 Vendenheim 

Dans la présentation de la modification N°3 du PLUI de l’EMS il est dit: 

« L’objectif principal de cette modification est de placer l’urgence environnementale au cœur du dispositif 

réglementaire de ce document essentiel pour l’agglomération et ses habitants-es. 

Ainsi, une part importante du dossier vise à décliner dans le PLU intercommunal les enjeux et objectifs du 

Plan climat, air, énergie territorial (PCAET) de l’Eurométropole de Strasbourg, approuvé en décembre 

2019, via le renforcement du dispositif "Air, climat, énergie" du PLU….. » 

Enquête publique: un dossier énorme, peut-être compréhensible pour des spécialistes, certainement pas pour 

la majorité des citoyens concernés. Le procédé est un semblant de démocratie: nous sommes  « consultés » 

dans des conditions telles que nous sommes noyés dans un jargon hermétique, un labyrinthe de 

réglementations. Les termes utilisés sont suffisamment imprécis que des professionnels soient amenés à 

demander un lexique. 
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L’impression est que cette enquête publique n’est là que pour satisfaire à une obligation légale, mais que les 

remarques et interventions diverses n’auront pas plus d’effet que les sept avis négatifs pour le COS et le 

résultat de la consultation populaire à Vendenheim sur le même sujet. 

 

Heureusement, au bout du compte, il reste les cartes qui montrent, sans ambiguïté, l’étendue du désastre: 

-Sur la commune de Vendenheim, rue des fleurs (voir document joint) il apparait une zone classée IIAU qui 

englobe une partie importante des terrains situés du côté pair de la rue, privant à terme les maisons d’une 

grande partie des jardins, vergers. Ces habitations perdant de ce fait tout intérêt pour leurs occupants qui ont 

acquis un ensemble maison espace vert indissociable. 

L’ensemble des terrains reclassés est une zone verte au biotope ancien où prospèrent une faune et avifaune 

qui disparaitraient en cas d’urbanisation. L’idée qu’un tel biotope puisse être « compensé » par la plantation 

de quelques arbustes et buissons est d’une naïveté ou d’une mauvaise foi navrantes, il suffit de s’intéresser, 

ne serait-ce qu’un peu, à la question pour en être convaincu. 

-Dans une localité qui est fortement impactée par le COS (terres agricoles supprimées, nuisances diverses: 

bruit , pollution de l’air …) et par le « shopping promenade » (artificialisation massive des sols), nous 

assistons depuis quelques années à la construction d’immeubles collectifs sur des parcelles libérées par leurs 

occupants. A chaque fois il résulte une artificialisation des sols, jardins, pelouses disparaissent. L’un des 

effets de cette progression de la minéralisation est une détérioration de l’environnement et de la qualité de 

vie des voisins. Des mesures de températures sur les parcelles de la rue des fleurs, montrent une différence 

significative entre le côté rue et le fond du terrain (que la modification du PLUI veut rendre urbanisable) en 

été. 

 

Nos voisins suisses et allemands ont eux compris l’intérêt de maintenir des zones vertes: interdiction de 

minéraliser les propriétés dans le Bade Wurtemberg, autorisation préalable pour l’abattage de certains arbres 

dans la commune de Bex en suisse. 

 

A la lecture de la présentation de cette modification du PLUI, de différentes interviews des responsables 

écologistes de l’EMS, j’ai cru comprendre qu’il était question de préserver la biodiversité, les zones vertes 

etc., il est donc clair qu’il faut renoncer au classement IIAU de la zone verte côté pair de la rue des fleurs à 

Vendenheim. 
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HIMBER Anne-Marie

De: chris huber <chuberletter@gmail.com>

Envoyé: vendredi 26 février 2021 14:57

À: _Aménagement du territoire et projets urbains

Objet: Enquête publique PLU / modification No 3 / OBERHAUSBERGEN 

Christophe Huber 
42A, route de Saverne  
67205 OBERHAUSBERGEN 

Madame, Monsieur , 

Citoyen d’Oberhausbergen, je rejoins l’ensemble des propositions de l’APEHA dans le cadre de l’enquête publique 
du PLU citée en objet.  

Je me permets par ailleurs d’exprimer mon opposition à la suppression du tracé  
du contournement Ouest qui figure sur les plans, seule solution pour dévier le trafic hors de la rue de Wolfisheim. Il 
me paraît des plus urgents de maintenir son tracé. (Documents de l’APEHA en mairie d’Oberhausbergen)  

D’autre part, il me paraît primordial de voir enfin inscrites les coulées vertes au plan de zonage ( 40 m ) pour que 
leur implantation soit clairement identifiée.  

Fervent défenseur de la nature, j’aimerais que l’on protège la zone de captage d'eau potable d'Oberhausbergen . Ce 
lieu agricole est entouré d’habitations qui malheureusement profitent allègrement des intrants chimiques dispersés 
à quelques mètres des maisons et immeubles. On y cultive le maïs, la betterave avec fort usage de pesticides.  Il 
serait de bon aloi de dédier cette zone à l’agriculture biologique, au maraîchage respectueux de la terre, de l’air, et 
par conséquent de l’eau.  
Une reforestation de la zone serait par ailleurs bénéfique pour la qualité de l’eau.  
Le PLU devrait permettre cette mutation pour le bien-être de tous.  

Il va sans dire qu’un réel aménagement écologique dans la zone de captage d’eau potable d’Oberhausbergen 
permettra de lutter contre le réchauffement climatique en apportant fraîcheur et capacité d’absorption de 
polluants, les arbres permettant une excellente filtration et aération sous-terraine.   
Cette mesure de reboisement et cultures respectueuses compenserait et accompagnerait de façon bénéfique et 
apaisée le passage de la VLIO (tronçon nord vers Schiltigheim) aux abords de la zone de captage....notamment si 
cette voie de liaison « multimodale » était semi-enterrée et recouverte de voies cyclables et piétonnes permettant 
de relier Ober à Cronenbourg et au parc d’entreprises de Schilik.  

Vous remerciant par avance de l’intérêt que pourrait susciter ma contribution à l’enquête publique du PLU, je vous 
prie d’accepter, Madame, Monsieur, mes salutations les meilleures.  

Christophe Huber  

PS : je vous adresse ci-dessous l’avis complet de l’APEHA 

++++++++++++++++ 
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RAPPEL  des propositions de l’APEHA, présentées par M. Guillaume Corduan,  son président, et qui figurent dans le 
cahier d’enquête publique en mairie d’Oberhausbergen, accompagnées de documents joints :  
 
 
 
Apres un examen attentif par des  membres et sympathisants de l'APEHA du dossier d'enquête publique relatif à la 
3e modification du  
PLU métropolitain , je souhaite attirer l'attention de la Commission d'Enquete sur un certain nombre d'éléments de 
ce dossier . 
 
+ EN CE QUI CONCERNE LE MAILLAGE DES INFRASTRUCTURES  
ROUTIÈRES ET DE TRANSPORT  
 
* Le tracé de l'infrastructure multimodale VLIO est bien défini sur les bans d'Oberhausbergen , de Mittelhausbergen 
et de Schiltigheim par un emplacement réservé avec une emprise de 50m permettant d'implanter la voirie routière , 
le transport collectif de couronne , les pistes cyclables les trottoirs et les aménagements paysagers . Par contre sur le 
ban d'Eckbolsheim la VLIO n'est définie , de part et d'autre de l'A351 , que par un tracé de principe , puis plus au Sud 
, par une emprise d'une trentaine de mètres qui ne permettrait pas de réaliser le site propre de transport collectif ( 
qui est pourtant un élément structurant du SCOTERS  
et de l'OAP Arc Ouest ). 
 
Il est impératif que l'emprise de 50m de la VLIO soit bien inscrite sur le plan de zonage du PLU , sur le ban 
d'Eckbolsheim . 
 
* Depuis 2016 le schéma de l'OAP Arc Ouest et le plan de zonage représentent le tracé d'une voie de 
contournement ( autorisée par le SCOTERS ) permettant de dévier derrière le centre sportif d'Oberhausbergen le 
trafic de transit entre l'échangeur autoroutier A351 et la route de Saverne ( RD 41 ) qui congestionne la rue de 
Wolfisheim . 
 
La présente modification du PLU propose - sans explication argumentée ni proposition de solution alternative -, de 
retirer des plans cette voie de contournement . Ceci ne nous paraît pas acceptable . Le tracé de ce contournement 
par le Sud et l'Ouest du Centre sportif doit être réinscrit sur les plans du PLU , en étant raccordé à la VLIO et à la 3e 
sortie du parking du Zénith ( attendue depuis 15 ans ! ). 
 
* Le pole d'échanges multimodal Ouest et son parking relais sont des équipements structurants , grands 
consommateurs d'espace , dont les principes d'aménagement et de dimensionnement n'apparaissent pas dans le 
dossier . Par contre y figure un projet d'extension de la ZA d'Eckbolsheim , sur un site qui pourrait accueillir les 
équipements du noeud d'intermodalité . 
 
S'interrogeant sur l'éventuelle superposition des terrains d'assiette de ces 2 projets et sur la cohérence de 
l'aménagement d'ensemble du pole de services , de commerces , d'emplois ,...planifié sur cette Porte Ouest de 
l'agglomération , l'APEHA propose de geler le projet de ZA jusqu'à ce qu'une étude détaillée permette d'avoir une 
vision globale sur le devenir de ce secteur . 
 
* Le raccordement de la rue de Zagreb ( E3 ) à la route de Strasbourg et au nouveau quartier Kapelle Links en cours 
de construction est prévu par l'OAP Porte des Hausbergen . Il convient à présent d'inscrire l'emplacement réservé 
correspondant sur le plan de zonage , ce qui permettra : 
   - d'améliorer l'accessibilité routière du nouveau quartier , en 
      l'ouvrant vers E3 et Bischheim .... 
    - mais aussi d'assurer sa desserte par la ligne bus 29 
      ( reconfigurée pour circuler sur la route de Strasbourg et ladite       
       route de Saverne ). 
 
* La question du transfert de la ligne bus 17 , d'intérêt intercommunal sur l'axe " rues de la Paix-Hardouin Mansart " 
n'est toujours pas réglée alors que l'urbanisation se poursuit dans la zone d'influence de cet axe  
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( opérations Jardin des Sources et secteur Stade ). Il est largement admis que cette ligne de bus doit se rapprocher 
de sa clientèle potentielle pour améliorer son attractivité et pour constituer une alternative à l'usage de la voiture 
individuelle dans la perspective ZFE . 
 
Il est donc urgent d'inscrire au plan de zonage le tracé de cette ligne bus , éventuellement en site propre , au moyen 
d'un " tracé de principe " 
ou d'un Emplacement Réservé , comme  préalable aux travaux . 
 
+ EN CE QUI CONCERNE LES ORIENTATIONS S'INSCRIVANT DANS LA  
TRANSITION ÉCOLOGIQUE , CLIMATIQUE ET ÉNERGÉTIQUE  
 
* L'APEHA ne saurait cacher sa déception au regard de la relative inconsistance de l'OAP Plan Climat , dont les 
recommandations constructives auraient trouvé leur place dans une annexe du PLH. 
 
* L'APEHA accueille avec satisfaction l'inscription d'EPCC sur un certain nombre de parcelle , tout en constatant que 
nombre de propriétaires ne semblent pas avoir été informés de cette contrainte imposée à la constructibilité de leur 
terrain . 
En outre d'autres EPCC auraient pu être inscrits de part et d'autre de la piste des Forts , pour y recréer des espaces 
boisés favorables à la promenade ainsi que sur certaines parcelles de la zone de centralité  
( schéma joint ). 
 
* L'APEHA constate cependant avec regret que les coulées vertes continues devant constituer l'armature verte de la 
commune - qui sont tracées sur le schéma de l'OAP Arc Ouest mais non opposables -,  ne figurent toujours pas au 
plan de zonage hormis deux tronçons N4 et N6( entre VLIO et quartier Prévert ) . 
De meme le tracé de principe du corridor écologique C101 , répertorié d'intérêt national dans le SRCE ( 2014 ) 
n'apparaît il toujours pas si le schéma OAP et sur le plan de zonage . 
 
L'APEHA souhaite que la Commission d'enquête utilise tous les moyens 
à sa disposition pour amener l'Eurométropole à inscrire ces coulées vertes et ce corridor écologiques sur les plans 
PLU ( comme l'avait déjà 
recommandé la Commission d'enquête en 2016 ). Cette disposition paraît s'imposer au titre de la transition 
écologique et du Plan Climat  
( poles de fraîcheur en tissu urbain , notamment ) . 
 
* L'Eurométropole souhaite fixer sur la rue de Wolfisheim ( RM 63 ) la limite entre le tissu urbanisé 
d'Oberhausbergen et le terroir agricole . 
Elle propose en conséquence de déclasser la Zone IIAU à l'Ouest de la route de Wolfisheim pour la restituer aux 
pratiques agricoles ( A1 ) . 
Quoique à priori vertueuse cette mesure pose néanmoins 3 questions : 
 - a-t-on prévu quelques conditionnalités à cette restitution de    
   terres agricoles ? Par exemple un engagement de renoncer aux    
   cultures de rente pour passer à l'agriculture bio et à  
   l'agroforesterie......; 
 - cette réduction du potentiel urbanisable n'est pas accompagnée  
   d'une diminution du potentiel de construction de 1300 
   logements d'ici la fin de la décennie . Cette diminution calculée 
   en multipliant le nombre d'hectares IIAU supprimés par le ratio de  
    40  log. / ha. , doit apparaître dans le POA Habitat ; 
 - il est difficile de comprendre comment ce concept de limite  
    d'urbanisation appliqué au Nord du Centre Sportif , sur le ban 
    d'Oberhausbergen , pourrait ne pas être appliqué du côté Sud 
    sur le ban de Mittelhausbergen ( sur le site classé IAUXb1 ) ne  
    serait-ce que pour une simple question de cohérence du  
    dispositif réglementaire . 
 
* La population d'Oberhausbergen a toujours exprimé massivement   
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son refus de l'implantation d'une usine de géothermie profonde en face  
Sud du centre sportif ( réunions publiques de 200 à 320 personnes en 2015/2016 ) , de même que la municipalité qui 
a engagé des recours contre les décisions administratives autorisant des forages de grande profondeur en vue de 
l'exploitation de l'énergie géothermique . Le monde associatif a longuement exposé les errements successifs des 
procédures relatives à ce projet délibérément fractionné pour en faciliter l'instruction . Les dégâts engendrés par un 
projet similaire , à Vendenheim ont conforté nos craintes à ce sujet . 
 
Il est donc difficilement concevable de trouver sur le schéma de l'OAP  
Arc Ouest une inscription " site potentiel de production d'énergies renouvelables " alors même que ce projet d'usine 
géothermique a été suspendu sine dié par Madame la Préfète . L'APEHA insiste pour que cette inscription soit 
retirée , ne serait ce que pour éviter que le site concerné ne se transforme en " ZAD " un jour prochain . 
 
* En cette période de transition écologique il paraîtrait souhaitable d'envisager une évolution de l'usage du 
périmètre de protection rapprochée du captage d'eau potable d'Oberhausbergen . Cette zone  
( classée A1 ) qui est désormais totalement enclavée dans le tissu urbain densément peuplé ne saurait rester 
durablement dédiée à des cultures de rente ( mais , betteraves ) avec apports de produits chimiques . Le PLU devrait 
permettre d'engager un processus d'évolution vers une affectation des sols mieux en adéquation avec le concept de 
développement urbain " durable " ( maraîchage bio , boisement progressif du site , ...). 
 
* Les associations installées sur le Centre sportif demandent régulièrement que le site de cet équipement puisse 
être étendu d'une part vers l'Ouest - ce qui a été fait sur ce dossier modificatif du PLU avec un classement en IIAUE -, 
et d'autre part du côté Nord , demande qui n'a pas été prise en compte. 
 
L'APEHA soutient cette demande des associations , soucieuses de pouvoir agrandir leurs installations pour répondre 
aux besoins des populations d'Oberhausbergen et des communes voisines , en croissance continue . Une possibilité 
d'agrandissement devrait donc  
aussi être préservée du côté Nord du Centre sportif , par un classement en IIAUE . 
 
Je reste bien évidemment à la disposition de la Commission d'Enquete  
pour expliciter , en tant que de besoin , les points évoqués ci-dessus . 
 
Guillaume CORDUAN 
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HIMBER Anne-Marie

De: florent roka <florent.roka@gmail.com>

Envoyé: vendredi 26 février 2021 14:58

À: _Aménagement du territoire et projets urbains

Cc: Astrit Roka

Objet: Observation sur l’enquête publique sur la modification n° 3 du PLU / VEN69

Pièces jointes: PLAN.pdf; Plan Topographique et parcellaire.pdf; PLU VEN69.pdf

Madame la Présidente de la commission d’enquête en charge de l’enquête publique sur la modification n° 3 du PLU.

Nous nous permettons de vous joindre cette requête explicative et sa justification concernant notre terrain situé allée 
du château de Sury, à Vendenheim.

Étant actuellement propriétaire des lots N°1 et N°7, nous avons pour projet de construire trois maisons, c’est pourquoi 
le projet d’aménagement sur l’emplacement réservé VEN 69, va à son encontre. En effet le terrain serait 
considérablement empiété, nous empêchant la construction complète tel que prévu.

Après consultation à la mairie de Vendenheim, en date du 18 février 2021, en présence de Monsieur Schwartz nous 
avons pu échanger et statuer d’un commun accord, sur le fait que ces aménagements restreignent notre futur projet 
d’habitation. 

Dans la continuité de notre projet, nous souhaitons acquérir les parcelles de terrain N°2, N°3 et N°60, non 
constructibles, ainsi qu’une partie du chemin rural dont le plan est en PJ.

Les dispositions prévues concernent un élargissement de la rue pour l’emplacement réservé N°6 sur la parcelle N°3, 
et la création d’une voirie de desserte de la future zone d’activité sur la parcelle N°1 pour l’emplacement réservé N°6.

C’est pourquoi nous souhaiterions au vue des discussions engagées avec la commune de Vendenheim pour 
l’acquisition d’une partie du chemin rural et la nécessité pour ce faire de supprimer ou modifier l’emplacement réservé 
VEN 69.

Aussi nous vous demandons de prendre en compte notre demande et de statuer en faveur de celui-ci au vu du projet 
dans sa globalité.

Nous joignons en pièce jointe les plans de notre projet, ainsi que le rendu 3D, le plan d’aménagement et le plan 
topographique et parcellaire tel que prévu.

Cordialement

ROKA Florent 

2 Rue Philippe Rueff
67800 BISCHHEIM
florent.roka@gmail.com
0650007840
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HIMBER Anne-Marie

De: olivier-bataille2@orange.fr

Envoyé: vendredi 26 février 2021 15:08

À: _Aménagement du territoire et projets urbains

Objet: TR: Avis d'enquête publique

Envoyé depuis l'application Mail Orange 

mail transféré 

---------------- 

Le 26/02/2021, à 15:05, olivier-bataille2@orange.fr a écrit : 

Bonjour, 

J'ai pris connaissance des principaux objectifs auxquels s'attache la modification du PLU. Je ne peux qu'y être 

favorable, et je suis heureux que ce projet  "s'attaque" aux enjeux de la qualité de l'air, de la reconversion des 

friches industrielles ou commerciales pour éviter l'étalement urbain et son corollaire le grignotage de terres 

agricoles. Résidant dans le quartier de la Robertsau, je ne peux malheureusement que constater que ces espaces de 

verdure sont menacés par le grand nombre de projets immobiliers en cours. Je souhaiterais donc ce nouveau PLU 

modifié limite la délivrance de nouveaux permis de construire sur ces espaces verts. Je n'oublie pas que ce sujet est 

connu et qu'il a fait l'objet de débats à l'occasion des dernières élections municipales mais je tenais néanmoins à en 

faire part.  

Cordialement,  

Olivier BATAILLE. 

Envoyé depuis l'application Mail Orange 
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HIMBER Anne-Marie

De: JURDANT-PFEIFFER Pascale <pascale.pfeiffer.elue@alsace.eu>

Envoyé: vendredi 26 février 2021 15:26

À: _Aménagement du territoire et projets urbains

Cc: MAURER Jean-Philippe

Objet: Enquête PLUI

Pièces jointes: 26 02 2021 TRIBUNE - PLUI et urgence climatique arrêter le massacre.docx

Ci-joint nos remarques au sujet du devenir de nos quartiers. 

Pascale Jurdant-Pfeiffer et Jean-Philippe Maurer 

Conseillers d’Alsace 
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Pascale JURDANT-PFEIFFER  
VICE-PRESIDENTE DE LA COLLECTIVITÉ EUROPÉENNE D’ALSACE 

NEUHOF NEUDORF-EST MEINAU  
 

Jean-Philippe MAURER  
VICE-PRESIDENT DE LA COLLECTIVITÉ EUROPÉENNE D’ALSACE 

NEUHOF NEUDORF-EST MEINAU 

 
 

 
TRIBUNE 

 
 

« PLUI et urgence climatique : arrêter le massacre » 

 
 
L’urgence écologique est sur tous les frontons, dans tous les médias, dans tous les esprits. Elle préside 

à de nombreuses mesures et décisions : renforcement des transports en commun, gestion et tri des 

déchets, recyclages, chasse au plastiques et j’en passe.  

 

Le premier symptôme violent et flagrant de cette urgence climatique ce sont les épisodes caniculaires 

qui fondent sur nous depuis quelques années. Il est avéré, ça personne ne le conteste, que la 

végétation, constitue un moyen efficace et immédiat pour faire baisser la température de quelques 

degrés en temps de canicule. Il peut y avoir un écart de 7° entre un espace arboré ou non.  C’est ainsi 

qu’on lit partout, dans tous les projets et programmes de la Ville de Strasbourg et des communes de 

l’EMS qu’il faut végétaliser et encore végétaliser.  

 

Bien sûr, bravo, en voilà un bon programme bien consistant.  

 

Mais lorsqu’on laisse détruire des ares de jardins, de vergers, de terrains arborés dans des zones déjà 

urbanisées mais encore végétalisées qui pourraient juste le rester, alors cela relève alors de la plus 

pure hypocrisie.  

 

Evidemment, maintenir l’existant, cela ne permet pas d’opérations de communication et 

d’autopromotion. On n’appelle pas les photographes pour un verger préservé. Par contre pour un 

planter d’arbrisseau sur un espace public... 

 

Au prétexte de préserver des terres agricoles on recouvre tous les petits jardins de nos banlieues 

d’immeubles denses, détruisant toute vie végétale, tout brin d’herbe, tous massifs de fleurs, sans 

parler des arbres et de leurs oiseaux. Qu’on nous explique en quoi l’anéantissement d’un jardinet de 

banlieue, de son cerisier et de son lilas, préserve l’outil de travail des agriculteurs. 

 

A côté de ça on nous parle de plan Canopée, de lutte contre les îlots de chaleur. C’est se moquer du 

monde quand par ailleurs on laisse allégrement abattre des arbres vieux de plusieurs décennies pour 

faire place à des immeubles qui recouvrent impitoyablement l’intégralité des parcelles.  

 

  



 

Nous sommes atterrés de lire dans le préalable du Projet PLUI que « les secteurs comme le Neuhof 

Village ou la Robertsau ont vocation à générer une densification des tissus urbains ». Ainsi serait bel et 

bien actée la démolition des espaces verts, des petits jardins entre les maisons qui non seulement 

confèrent un charme et un caractère villageois un peu campagnard (mais ça c’est des gros mots !) mais 

surtout assurent fraîcheur, respiration, diminution de la fournaise en période caniculaire.  On nage en 

pleine contradiction !  Alors nous demandons que dans toutes transactions et programmes soient 

préservés les îlots de fraîcheur de notre quartier, que les jardins ne soient pas anéantis. Cela seul le 

PLUI le peut. 

 
 
 
 
 
 

                                     
 
      Pascale JURDANT-PFEIFFER                    Jean-Philippe MAURER 
  Vice-Présidente de la Collectivité   Vice-Président de la Collectivité  
          Européenne d’Alsace           Européenne d’Alsace 
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HIMBER Anne-Marie

De: Kopff Manon <manonkopff95@gmail.com>

Envoyé: vendredi 26 février 2021 16:11

À: _Aménagement du territoire et projets urbains

Objet: Pièce jointe à mon observation

Pièces jointes: A36D3602-83BA-480B-9955-A88903494A46.jpeg

Madame, Monsieur, 

Je vous prie de trouver ci-dessous l'extrait cadastral que je souhaite joindre à mon propos publié au registre 

électronique d'enquête publique de la modification n°3 du PLU en date du 26/02/2021.  

Dans l'attente de vos observations, Madame ou Monsieur le Commissaire, je vous prie d'agréer mes 

salutations distinguées,  

M. KOPFF Jean-Louis
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HIMBER Anne-Marie

De: Nicolas HIRLEMANN <nicolashirlemann@gmail.com>
Envoyé: vendredi 26 février 2021 16:32
À: _Aménagement du territoire et projets urbains
Cc: Valérie Gobyn
Objet: REGISTRE NUMÉRIQUE : Modification n°3 du PLU
Pièces jointes: APMV - Registre numérique modification n°3 du PLU.pdf

Madame la Présidente de la commission d’enquête publique, Messieurs les commissaires enquêteurs, 

L’Association Portes de la Montagne-Verte a depuis plus de 20 ans pour principal objectif d’améliorer le 
cadre de vie des habitants du quartier « Corroyeur, Coudreuse, Foulons, début de la route de Schirmeck », 
localisé au début de la Montagne-Verte. 

Le bureau de l’Association a décidé d’intervenir dans le cadre de la présente enquête publique pour 
demander une modification dans le plan de zonage : passer en zone naturelle non constructible le 
terrain situé entre la route de Schirmeck, le quai du Brulig, la rue de la Tour Verte et la rue du docteur 
Nessmann, actuellement classé en UE3. 

Cet espace de verdure, actuellement sous forme de pré, fait partie de notre secteur de vie et est situé 
dans le Parc Naturel Urbain (PNU) de Strasbourg dont notre quartier est l’une des portes à la sortie du 
centre-ville. 

L’association ZONA s’est positionnée dans le même sens, avec à l’appui un projet de mini-forêt déposé au 
budget participatif dont nous soutenons la pertinence, à l’échelle de notre quartier mais, au-delà, à l’échelle 
de la ville de Strasbourg.  

Justifications de la demande de classement en zone naturelle non constructible de ce terrain 

 Justification écologique : faune et flore (corridor écologique à renforcer et non pas à supprimer),
perméabilité des sols à maintenir, « absorbeur » de pollution dans un secteur hautement pollué
(proximité autoroute, saturation de la route de Schirmeck et de la rue de la Tour verte, qualité de
l’air (y compris hygrométrique), paysage, etc…

 Justification fonctionnelle : terrain situé dans un nœud de circulation saturé (déplacements inter-
quartiers, accès centre-ville pour deux grands quartiers, entrée / sortie d’autoroute) que 2.7ha
constructibles ne peuvent qu’empirer ; besoin d’espaces de respiration pour les habitants

 Justification administrative : terrain compris dans la Ceinture Verte législative de Strasbourg

336_M3_MAIL_STG



2

Pour autant, la destination « équipements publics ou d’intérêt collectif » de ce terrain telle que prévue dans 
le PLU en vigueur n’est pas forcément remise en cause puisque les « vocations culturelles, scolaires, 
sportives ou loisirs » peuvent s’appliquer à une zone naturelle non constructible. 

Un projet d’aménagement adéquat devra être étudié, auquel notre association souhaite être impliquée. 
  
L’objectif principal affiché pour cette modification « est de placer l’urgence environnementale au cœur du 
dispositif réglementaire de ce document essentiel pour l’agglomération et ses habitants-es ». 
Nous espérons donc que notre demande, qui entre parfaitement dans le cadre de l’état d’urgence 
climatique déclaré par la Municipalité, retiendra votre attention et nous vous en remercions d’avance. 
 
Cordialement, 
 

 

Nicolas HIRLEMANN - Président 

Valérie GOBYN - Vice-Présidente 
Association Portes de la Montagne Verte 
http://assoc-pmv.fr/ 

   



Association Portes de la Montagne Verte
Demande de passage du Grand Pré en zone naturelle non constructible

REGISTRE NUMÉRIQUE
Modification n°3 du PLU

Demande de passage du Grand Pré
en zone naturelle non constructible

Madame la Présidente de la commission d’enquête publique, Messieurs les commissaires
enquêteurs,

L’Association Portes de la Montagne-Verte a depuis plus de 20 ans pour principal objectif
d’améliorer le cadre de vie des habitants du quartier « Corroyeur, Coudreuse, Foulons,
début de la route de Schirmeck », localisé au début de la Montagne-Verte.

Le bureau de l’Association a décidé d’intervenir dans le cadre de la présente enquête
publique pour demander une modification dans le plan de zonage : passer en zone
naturelle non constructible le terrain situé entre la route de Schirmeck, le quai du Brulig, la
rue de la Tour Verte et la rue du docteur Nessmann, actuellement classé en UE3.

Cet espace de verdure, actuellement sous forme de pré, fait partie de notre secteur de vie
et est situé dans le Parc Naturel Urbain (PNU) de Strasbourg dont notre quartier est l’une
des portes à la sortie du centre-ville.
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Association Portes de la Montagne Verte
Demande de passage du Grand Pré en zone naturelle non constructible

L’association ZONA s’est positionnée dans le même sens, avec à l’appui un projet de
mini-forêt déposé au budget participatif dont nous soutenons la pertinence, à l’échelle de
notre quartier mais, au-delà, à l’échelle de la ville de Strasbourg.

Justifications de la demande de classement en zone naturelle non
constructible de ce terrain

● Justification écologique : faune et flore (corridor écologique à renforcer et non pas
à supprimer), perméabilité des sols à maintenir, « absorbeur » de pollution dans un
secteur hautement pollué (proximité autoroute, saturation de la route de Schirmeck
et de la rue de la Tour verte, qualité de l’air (y compris hygrométrique), paysage,
etc…

● Justification fonctionnelle : terrain situé dans un nœud de circulation saturé
(déplacements inter-quartiers, accès centre-ville pour deux grands quartiers, entrée /
sortie d’autoroute) que 2.7ha constructibles ne peuvent qu’empirer ; besoin
d’espaces de respiration pour les habitants

● Justification administrative : terrain compris dans la Ceinture Verte législative de
Strasbourg

Pour autant, la destination « équipements publics ou d’intérêt collectif » de ce terrain telle
que prévue dans le PLU en vigueur n’est pas forcément remise en cause puisque les «
vocations culturelles, scolaires, sportives ou loisirs » peuvent s’appliquer à une zone
naturelle non constructible.

Un projet d’aménagement adéquat devra être étudié, auquel notre association souhaite être
impliquée.

L’objectif principal affiché pour cette modification « est de placer l’urgence environnementale
au cœur du dispositif réglementaire de ce document essentiel pour l’agglomération et ses
habitants-es ».
Nous espérons donc que notre demande, qui entre parfaitement dans le cadre de l’état
d’urgence climatique déclaré par la Municipalité, retiendra votre attention et nous vous en
remercions d’avance.

Cordialement,

Nicolas HIRLEMANN - Président
Valérie GOBYN - Vice-Présidente

Association Portes de la Montagne Verte
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HIMBER Anne-Marie

De: Association ASTUS <astus67000@gmail.com>

Envoyé: vendredi 26 février 2021 17:07

À: _Aménagement du territoire et projets urbains

Objet: ASTUS - Contribution à l'enquête publique sur la modification n°3 du PLU de 

l'Eurométropole

Pièces jointes: 2021 02 26_ASTUS_Avis EP modification n°3 PLU EMS.pdf

Bonjour, 

Veuillez trouver ci-joint la contribution de notre association (thématique des déplacements) à la 

modification n°3 du plan local d'urbanisme de l'Eurométropole de Strasbourg. 

Bien cordialement. 

David WENDLING 
Chargé d'études & de mission 

03 88 95 79 63 / 06 70 06 87 35 (en télétravail) 
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ASsociation des usagers des Transports Urbains de l’agglomération Strasbourgeoise 
Membre de la Fédération Nationale des Associations d’Usagers des Transports (FNAUT) 

Membre de la FNAUT Grand Est, de la Chambre de Consommation d’Alsace et du Grand Est et d’Alsace Nature 
  13 rue Georges Rossdeutsch 67800 BISCHHEIM 

  Tram B et bus 50 : arrêt Le Marais - Bus L6 et 70 : arrêt Pont Phario 
Téléphone : 03 88 95 79 63 - Courriel : astus67000@gmail.com - Site : www.astus67.fr 

Page Facebook : @astus67 - Twitter : @ASTUS67 
 

 

BISCHHEIM, le 26 février 2021 

 

 

 

Objet : Enquête publique relative à la modification n°3 du plan local d’urbanisme de 
l’Eurométropole de Strasbourg 

 
 
L’association ASTUS a pris connaissance des éléments relatifs à la nouvelle modification du plan local 
d’urbanisme eurométropolitain soumis à concertation. 
 
L’objectif principal de cette modification est de placer l’urgence environnementale au cœur du 
dispositif réglementaire de ce document essentiel pour l’agglomération strasbourgeoise et de ses 
habitants. 
 
L’amélioration de la prise en compte des enjeux de qualité de l’air dans l’urbanisme, la protection 
des personnes les plus vulnérables face à la pollution, l’adaptation du territoire au changement 
climatique sont autant de leviers que le développement des moyens de transports et de 
déplacement alternatifs à la voiture individuelle à mettre en œuvre. 
 
Le développement des infrastructures de transport en commun encourage le report modal depuis la 
voiture individuelle. Cela en fait un objectif majeur du Programme d'Orientations et d'Actions (POA).  
 
A cet effet, la recherche d’une meilleure articulation entre déplacements et urbanisme, visant à 
privilégier les transports en commun et les modes actifs (marche et vélo), nécessite des solutions 
adaptées aux différents besoins du territoire qui ne sont pas les mêmes selon qu’on se situe en cœur 
de métropole ou en périphérie. Les transports en commun en site propre (TCSP) constituent 
potentiellement les transports en commun les plus attractifs et susceptibles d'encourager le report 
modal : train, tramway, bus à haut niveau de service notamment. Les zones d’urbanisation futures 
doivent donc intégrer cette donnée. 
 
Le volet déplacement du PLU qui participe de la densification de la doit faire la promotion de modes 
économes en espace, alors que l’automobile constitue de loin (jusqu’à 45 fois) l’option de mobilité la 
plus consommatrice d’espace et ne représente que 30% de la part modale des déplacements sur 
l’agglomération. 
 
Ainsi, le développement du service de transport à la demande Flex’Hop sur la seconde couronne 
permet de répondre plus efficacement et pertinemment à la problématique des déplacements en 
périphéries et zones peu denses, quand des lignes de bus régulières restent limitées en raison d’un 
itinéraire contraint. De nouvelles zones industrielles et d’activité bénéficient également de ce 
service. 
 

mailto:astus67000@gmail.com
http://www.astus67.fr/
http://facebook.com/astus67
http://www.twitter.com/
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Le renforcement du volet « Air Climat Énergie » est d’autant plus justifiée que le PLU de 
Eurométropole de Strasbourg est un PLU « intégrateur » (3 en 1), c’est-à-dire qu’il vaut Programme 
Local de l’Habitat (PLH) et Plan Déplacements Urbains (PDU). Ces deux thématiques impactent 
directement et fortement les questions « Air Climat Énergie » tout en pouvant parallèlement offrir 
des leviers d’actions. Dans cette optique, le Plan climat 2030 se fixe en termes de déplacements les 
objectifs suivants : 
 

 Limiter la part modale actuelle de la voiture à 30%, 

 Atteindre 16% de part modale pour le vélo (11% en 2019),  

 37% de part modale pour la marche à pied (36,5% en 2019), 

 17% de part modale pour les transports en commun (15,5% en 2019). 
 
En termes de déplacements et mobilités, la modification n° 3 prévoit un certain nombre 
d’inscriptions d’emplacements réservés. L’un d’eux a retenu notre attention. 
 
38. Commune de HANGENBIETEN – Inscription d’un emplacement réservé, rue de la Gare, pour un 
cheminement doux 
 
Un manque d’aménagement favorisant les modes actifs freine le report modal vers les déplacements 
en train sur la gare d’Entzheim qui permet des trajets en 8 minutes sur la gare centrale de Strasbourg 
avec des amplitudes importantes et un cadencement particulièrement performant. 
 
Aussi, le maintien d’un usage majoritaire de la voiture individuelle est identifié sur la rue de la gare. Il 
est donc proposé d’inscrire un emplacement réservé au droit de la rue de la Gare, entre la sortie du 
village et le pont enjambant la Bruche, sur la RM221, pour permettre la réalisation de cheminement 
piétons/cycles. 
 
ASTUS est favorable à cette proposition car elle répond à la complémentarité entre les transports en 
commun et les modes actifs.  
 
Dans cette logique, ASTUS demande en parallèle l’aménagement d’un nouvel arrêt pour la navette 
44/TAD Flex’Hop sur la rue de la Gare entre Kolbsheim Mairie et Entzheim Gare 
 

Ce nouvel arrêt se situerait sur la Rue de la Gare/Route Métropolitaine 221, dans le secteur rue de la 
Bruche sur le ban communal de Hangenbieten. Il viserait à combler une zone blanche existante entre 
le terminus/départ « Entzheim Gare » et l’arrêt « Colverts » à proximité immédiate d’une zone 
résidentielle. 
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Néanmoins, un tel aménagement suscite en l’état un risque en termes de sécurité, pour deux 
principales raisons : 
 
- Un axe de transit fortement sollicité et dont la vitesse est limitée à 70 km/h 
- L’absence de trottoirs permettant l’aménagement de quais avec un cheminement piéton 

sécurisé depuis le lotissement 
 
Toutefois, le changement de statut de cet axe en voirie métropolitaine, donc sous l’autorité de 
l’Eurométropole et un aménagement en faveur des modes actifs, laisse entrevoir une possibilité 
d’aménagement à long terme d’un nouvel arrêt, qui nécessiterait néanmoins des quais accessibles 
avec les véhicules exploités sur la ligne régulière aux heures de pointe du matin et du soir. 
 
Dans l’objectif de renforcer la part modale des transports en commun (SDTC 2030), ASTUS appelle 
à poursuivre les objectifs de développement du réseau de transports urbain avec : 
 

- L’extension/création des lignes de tram/BHNS identifiées, et dont certaines doivent être 
achevée à l’horizon 2025 ; ASTUS regrette à ce propos que l’extension de la ligne E du tram 
au-delà du terminus existant (Clinique Sainte-Anne et Route de la Wantzenau) ne semble 
plus d’actualité, même sur le long terme, bien qu’elle soit inscrite dans le schéma directeur 
des transports en commun 2030 avec emplacements réservés dans le PLU, 

- L’amélioration des lignes de bus en termes de fréquences et d’amplitudes, notamment celles 
en correspondances avec le réseau tram, 

- Le développement des pôles d’échanges multimodaux sur les gares et le renforcement des 
dessertes sur les 13 gares de l’Eurométropole en termes de fréquences et d’amplitudes avec 
un développement progressif de liaisons diamétralisées dans l’optique du futur réseau 
express métropolitain (REM), 

Proposition nouvel arrêt   

« Rue de la Bruche »  

Navette 44 / Flex’Hop 
Entzheim Gare 

Vers Kolbsheim et Hangenbieten 
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- Des services aux usagers via une tarification et une billettique simples, équitables et 
intégrées, 

- Le renforcement de l’information voyageurs entre les différents réseaux, 
- Le renforcement de l’intermodalité et de la complémentarité avec les modes actifs piétons et 

cyclistes, 
- Une politique de stationnement utilisée de manière complémentaire et proportionnée pour, 

à la fois répondre aux besoins des habitants, faciliter le report modal vers les alternatives à 
l'automobile (aménagements de P+R sur les bouts de lignes de TCSP en périphéries, 
développement des P2R) et limiter les impacts sur la voirie, favorisant les transports en 
commun et les modes actifs. 

 
 
 

David WENDLING 
Chargé d’études et de mission 
Pour la Direction collégiale ASTUS 
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HIMBER Anne-Marie

De: Christine geiller <carsanrobertsaustras@orange.fr>
Envoyé: vendredi 26 février 2021 16:34
À: _Aménagement du territoire et projets urbains
Objet: EMS-PLUi-Modification N3
Pièces jointes: CONTRIBUTION GEILLER.pdf; CONTRIBUTION GEILLER-1-BÂTI PATRIMONIAL.pdf; 

CONTRIBUTION GEILLER-2-projet Apollonia 2018.jpg; CONTRIBUTION GEILLER-3-
PARCOURS VIVACITE.jpg

Importance: Haute

Madame, Messieurs les Commissaires Enquêteurs, 

Dans le cadre de l'Enquête Publique concernant la modification N3 du PLUi de 
l'Eurométropole de Strasbourg, je vous prie de trouver ci-joint ma contribution. 

Elle est illustrée par 3 pièces jointes : 

1- PJ 1 – l'article sur le bâti patrimonial de la Robertsau, publié en décembre 2020 dans la
Gazette, revue éditée par l'association ASSER

- PJ 2 : le projet présenté par l'association Apollonia en 2018

- PJ 3 : le projet VivaCité, mené actuellement par cette association

En vous remerciant d'avoir l'obligeance de bien vouloir m'informer de la bonne réception 
de ce mail 

Christine GEILLER LEGROS 

Présidente du CARSAN 

co-correspondante du Conseil de Quartier sortant pour le secteur Robertsau-Wacken 
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3ème modification du PLUi : 

« L’enfer est pavé de bonnes intentions » 
 

 

Pour Strasbourg, des principes d’aménagements prometteurs, mais qui, en réalité, ne remettent 
nullement en cause les densités très fortes et la bétonisation voulues par la précédente majorité 
municipale. La Robertsau, particulièrement concernée, en subira encore les conséquences. Le 
secteur Carpe Haute sera révélateur de la politique qui mènera la nouvelle Municipalité durant les 
6 prochaines années, spécialement dans le secteur Ste Anne-Renaissance-Niederau. 
 

 

 

 
 

Cette concertation avec les citoyens  n’a pas eu lieu.  
Dommage, car cela aurait permis de préciser plusieurs points, dont certains sont évoqués ci-dessous 

 

 

 Les principes d’aménagements présentés dans le dossier OAP sont très séduisants.  

 « Transition végétale entre la chaussée circulée et les habitations, populations sensibles installées le 

plus loin de la voierie, immeubles hauts pour faire barrière contre le bruit et la pollution » : voilà de 

quoi faire rêver les habitants de l’avenue du Rhin et les enfants de la nouvelle école maternelle 

Solange Fernex, la militante écologiste alsacienne !  
 

 « Moduler les hauteurs, prévoir des apports de fraîcheur, des ombrages et une ventilation naturelle 

en été (ainsi que) des apports solaire en hiver » : dommage que l’on n’y ait pas pensé quand fut 

aménagée la 1ere tranche du quartier « Archipel » ! 
 

 « Appartements traversants ou exposés plein Sud ; trame verte et bleue combinée le plus souvent 

possible à la trame grise », etc : enfin des principes de bon sens et de bien-être qui laissent penser 

que l’on sait maintenant tirer les leçons de cette densification à béton forcé menée jusqu’à présent… 
 

 Hélas, les objectifs démographique et immobilier du PLUi ne sont pas remis en cause ! Donc, 

l’aménagement de la ville, et de la Robertsau, continuera à « béton forcé » ! 

 En effet, l’EMS a toujours l’ambition de capter 50% des nouveaux habitants du Bas-Rhin, soit 50 000 

personnes d’ici 2030. Pour Strasbourg, le PLUI prévoyait en 2016 que soient autorisés 18 000 

nouveaux logements. Dont 3 000 rien que pour la Robertsau ! En réalité, 3 ans après, les objectifs 

ont été dépassés de … 25 % (Conseil Municipal du 18/12/2019). 
 

 Et les densités attendues pour les nouvelles urbanisations à Strasbourg sont maintenues, soit 100  

logements/ha), au moins 21 200 habitants/km2, comparables à celles de Paris intra-muros. Et le PLUi 

veut encore plus de logements près des transports en commun structurant (tram et BHNS) 
 

 Croit-on que de telles densités rendront la ville attractive ? D’autres villes le sont bien plus : 

Strasbourg a laissé sa 7ème place de ville la plus peuplée de France à Montpellier. Et il serait bien utile 

de réfléchir aux raisons pour lesquelles les fonctionnaires et les députés de l’Union Européenne 

préfèrent Bruxelles. 
  

 Le projet du secteur « Carpe Haute » à la Robertsau est emblématique du défi à relever par la nouvelle 

Municipalité strasbourgeoise : assurer du « bien-être » (« Conserver et (même) renforcer  la trame verte »)  

tout en bétonnant ….  



 Car il est bien question de densifier la frange sud du quartier. Combien de logements ? Sachant 

qu’en plus, avec le PLUi qui  préconise le remplacement des maisons mono-famille par des 

immeubles collectifs, les objectifs seront évidemment encore une fois « explosés ».  
 

 Et la bétonisation continuera avec la construction du consulat de Chine, pour, nous dit-on, renforcer 

la vocation européenne et internationale  de la Robertsau. Quelle sera son emprise-béton ? Sera-t-il 

aussi « grandiose que celui de Turquie ?  
 

 Sans compter ce projet de secteur d’activité en liaison avec le  Port Autonome. De quel secteur 

s’agit-il, sachant que les entreprises qui s’y trouvent sont classées Seveso seuil haut ?  
 

 En résumé, à propos de la Robertsau, un projet satisfaisant, deux lacunes très décevantes et des annonces 

qui questionnent.  

 La situation du cimetière Ste Louis sera régularisée. Enfin ! Comment pouvait-on continuer à classer 

le plus ancien cimetière de Strasbourg en « zone urbaine mixte à dominante principale d’habitat » ?  
 

 Par contre, c’est regrettable, aucune mise à jour des objets inscrits au titre du patrimoine bâti  de la 

Robertsau, comme cela s’est fait à Koenigshoffen et dans d’autres communes de l’EMS. Il serait 

grand temps que le Collège de la Robertsau soit retenu comme bâtiment exceptionnel, car construit 

par J K OTT, le même architecte que celui du Lycée des Pontonniers, classé, lui, monument historique 

depuis 2002. Ce n’est d’ailleurs pas le seul immeuble exceptionnel dans ce quartier, d’autres peuvent 

être retenus comme intéressants : voir en PJ 1 l’article sur le patrimoine bâti publié dans la Gazette 

de l’ASSER. 
 

 Pourquoi aucune réflexion sur le projet du PEX ? On se satisfait donc d’une étude d’impact 
incomplète et obsolète ? On fait donc fi des nuisances que subiront, non seulement les riverains avec 
la piétonisation périodique de l’avenue Herrenschmidt, mais aussi les habitants de la Robertsau avec 
l’augmentation du trafic routier : par exemple le carrefour de la Papeterie où se croisent 30 000 
véhicules/jour, selon les comptages du SIRAC ? 
 

 Mais, bonne nouvelle, à condition que le projet initial (PJ 2) ne soit pas défiguré, la proposition 

d’un « lieu culturel et de loisirs » portée par l’association Apollonia et que soutiennent 

effectivement les forces vives du quartier, par exemple le Conseil de Quartier sortant, est retenue 

dans cette modification du PLUi. Car cette association contribue à la vocation européenne du 

quartier par sa promotion de la culture contemporaine, tout en menant diverses actions s’inscrivant 

dans son environnement (PJ 3). 
 

 Enfin, nous n’avons aucune information sur les projets Ste Anne 2 (plus de 500 logements) et 

Mélanie-Pourtalès (1 000 logements).  

 Sont-ils abandonnés, comme le suggère l’indication donnée et répétée à propos du 

projet Carpe-Haute : « finir l’urbanisation du quartier en densifiant sa frange sud » ? 

 Ou ne sont-ils qu’en « stand-by », comme annoncé pour le secteur Bussière, ce qui 

laisse à penser que, passé le temps de la réflexion, la bétonisation reprendra… 

 

Christine GEILLER LEGROS 

Présidente du CARSAN (Comité d’Action-Renaissance-Ste Anne- Niederau) 

 

PJ 1 : bâti patrimonial de la Robertsau 

PJ 2 : projet présenté par Apollonia en 2018 

PJ 3 : circuit VivaCité  
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HIMBER Anne-Marie

De: Spiesser Christophe <christophe.spiesser@free.fr>

Envoyé: vendredi 26 février 2021 17:07

À: _Aménagement du territoire et projets urbains

Objet: demande de modification de zonage de terrain pour construire une maison

Pièces jointes: demande de zonage du terrain nouvelle formule.rtf

Merci pour votre future réponse. 
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Christophe SPIESSER 

2, rue de belfort 

67540 OSTWALD 

Tel: 06-79-54-64-87 

 

        Madame la Présidente de la         

       commission d’enquête 

        Service Aménagement du  

                                                                                                                   

territoire et projets urbains                

                                                                                                

ville et eurométropole de                       

Strasbourg   

 

Objet : Demande d’extension de la zone de constructibilité de mon terrain 

Références : Section 4 Parcelle N°18 Himmerich bei der Strasse 

 

OSTWALD, le 26 février 2021 

 

Madame la Présidente,  

Propriétaire d’un terrain de 14 ares situé à Plobsheim, (mon grand-père étant lui-même né à Plobsheim), 

je vous adresse par la présente ma demande de modification de zonage concernant la parcelle cadastrée 

section 4 N°18 Himmerich bei der Strasse. 

En effet, ayant consulté vos services de la mairie de Plobsheim, la moitié de cette parcelle est à ce jour 

classée en zone agricole. Porteur d’un projet immobilier, je souhaiterais construire ma maison sur le 

terrain cité ci-dessus. D’où ma présente demande pour étendre la constructibilité à la totalité de la 

surface du terrain. Du fait de la faible surface concernée (environ 7 ares), ma demande modifiera très 

peu la structure du plan locale d' urbanisme et le plan d’occupation des sols de la commune. 

Je me tiens à votre disposition pour vous fournir toutes précisions nécessaires. 

En vous remerciant de l’intérêt que vous porterez à ma demande, je vous prie d’agréer, Madame la 

Présidente, mes respectueuses salutations. 

 

Christophe SPIESSER 
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HIMBER Anne-Marie

De: Association ADIQ <adiq67@gmail.com>

Envoyé: vendredi 26 février 2021 17:09

À: _Aménagement du territoire et projets urbains

Objet: EP modif. n° 3 PLU Observations de l'ADIQ

Pièces jointes: Journal Le Quinze mai 2018 extrait p.9 consulat turc.pdf; Projet modification article 

11 UCA réglement écrit p. 62.pdf; Plan de zonage POS de Strasbourg extrait 2012 

secteur consulat de Turquie, E.R. ROB C23.pdf; Délibération conseil municipal 

Strasbourg 11.10.2010 consulat turc.pdf; Plan de zonage POS de Strasbourg extrait 

décembre 2016, secteur consulat de Turquie, E.R. ROB 71.JPG; Projet modification 

OAP secteur Carpe-Haute - Jacoutot, p. 423.pdf

Observations de l’ADIQ, Association de Défense des Intérêts des Quartiers centre-est de Strasbourg, 
dans l’enquête publique relative à la modification n° 3 du PLU

A l’aimable attention de Madame la Présidente et des Membres de la Commission d’enquête.

1. Projet de modification de l’article 11 UCA du règlement écrit (p. 62)

L’examen du projet de règlement écrit montre qu’il est prévu de modifier l’article 11 UCA aux fins d'y autoriser 
les toits plats.

→ P.J. Règlement écrit, projet de modification de l'article 11 UCA porté en rouge (p. 62).

Ce projet de modification n’est pas acceptable en raison des conséquences dommageables qu'il pourrait 
avoir sur le bâti existant. 

Les zones UCA de l'Eurométropole sont de manière générale des quartiers urbains d’intérêt paysager dont 
l’homogénéité architecturale est à conserver.

En droit, ce projet de modification n’est pas non plus recevable en tant qu’il est en complète contradiction 
avec les dispositions de l’article 11 applicables à toutes les zones, qui sont fondées sur l’article R.111-27 du 
code de l’urbanisme :

« Le projet peut être refusé ou n’être accepté que sous réserve de l’observation de prescriptions 
spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou l’aspect 
extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier sont de nature à porter atteinte au 
caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains, ainsi qu’à 
la conservation des perspectives monumentales. » (règlement écrit page 18)

Il est en effet manifeste que l’insertion de bâtiments cubiques à toits plats (qui sont malheureusement 
devenus la norme chez nombre de promoteurs), au sein de quartiers de maisons traditionnelles à toits 
pentus, ne serait pas en harmonie avec les constructions voisines existantes ou avec l’unité architecturale 
des secteurs concernés : elle serait de nature à porter atteinte au caractère et à l’intérêt des lieux.

En conséquence logique il est sollicité de la Commission d’enquête publique qu’elle veuille bien se prononcer 
pour le retrait pur et simple du projet de modification de l’article 11 UCA prévoyant d’autoriser les toits plats.

2. Projet de modification de l’OAP « Secteur Carpe-Haute – Jacoutot » (p. 423)
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Par délibération du 11 octobre 2010 la Ville de Strasbourg a vendu à l’Etat turc un terrain magnifiquement 
situé en bordure du canal de la Marne au Rhin pour la construction du nouveau consulat turc.  
  
Cette construction monumentale de style stalinien a été unanimement récriée en raison de l’important 
préjudice visuel qu’elle fait subir au parc de l'Orangerie classé au titre des Monuments Historiques. 
  
Même si le dossier d’autorisation était porté par l’Etat français, la Ville de Strasbourg avait toutes facilités 
pour demander à l’Etat turc de rendre son projet acceptable, dans l’intérêt général de la Ville. Elle n’en a rien 
fait.  
  
Or il faut noter que la Ville avait réservé à l'époque un espace de 27 ares sur cette parcelle aux fins de 
compenser le bétonnage de ce terrain, aux fins de l’aménager en espace vert. 
  
Effectivement, en octobre 2010 (vente du terrain à l'Etat turc), cet espace faisait l'objet d'un emplacement 
réservé (ER) dénommé "ROB C23", destiné à l'aménagement d'espaces verts au profit de la Ville de 
Strasbourg.  
  
→ P.J. POS de Strasbourg, extrait du plan de zonage 2012. 
  
En décembre 2016 (entrée en vigueur du PLU), cet espace a été renommé "ROB 71".  
  
→ P.J. PLU EMS, extrait du plan de zonage décembre 2016. 
  
La parcelle est cadastrée section BV n° 45. 
  
Il est joint un article du journal de quartier, le Quinze, de mai 2018, qui résume la problématique avec un 
croquis. 
  
→ P.J. Extrait journal Le Quinze, mai 2018, p. 9. 
  
Or l’examen du projet de modification de l'OAP de cette zone permet de constater que la totalité du triangle 
de terrain, qui comprenait aussi l’espace libre destiné à l’aménagement d’espaces verts au bénéfice de la 
Ville de Strasbourg, a été classée en "dominante service / tertiaire : équipement" (couleur bleue). 
  
→ P.J. Projet de modification de l’OAP « Secteur Carpe-Haute – Jacoutot, p. 423. 
  
Cette modification de l'OAP, si elle était adoptée, laisserait dans un second temps la possibilité au consulat 
turc, qui revendique vivement cet espace alors qu'il avait accepté au départ le principe qu'il ne lui reviendrait 
pas, d'y faire une demande d'acquisition au prix des Domaines, pour création d'un parking qu'il dit aujourd'hui 
indispensable, alors que le dossier d’autorisation prenait évidemment en compte dès le départ la question 
du stationnement.  
  
Eu égard au respect de la délibération du conseil municipal du 11 octobre 2010, ainsi que de la sauvegarde 
des terrains de la Ceinture Verte de Strasbourg qui subsistent encore, et dont ceux-là font partie, il est 
opportun que le projet d’inclure cette parcelle dans la catégorie "dominante service/tertiaire/équipement" 
(couleur bleue) tel que prévu par la modification de l'OAP, soit retiré. 
  
Dans le même ordre d’idées, on observe que l'OAP projetée prévoie de classer également en "dominante 
service/tertiaire/équipement" (couleur bleue) une bande de terrain qui se situe en face, de l'autre côté de 
l'allée de platanes (rue de la Carpe Haute), contenant des maisons alsaciennes à pans de bois avec jardins, 
qui sont propriété de la Ville (cadastre section BW n° 32, 34, 38, 40, 41, 42, 46, 61, 66, 101, 119). 
  
Et il est encore fait la même constatation pour une bande de terrain comprenant les anciens bâtiments 
patrimoniaux du Kaysersguet où est aujourd’hui implanté le « Lieu d’Europe » (cadastre section BH n° 79, 
83, 84, 273, 274, 276).  
  
Il s’agit d’autant d'anomalies qui demandent à être rectifiées, car c'est sur le fondement de l'OAP que se 
feront ensuite les classements du plan de zonage. 
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Il est donc sollicité de la Commission d’enquête publique qu’elle veuille bien se prononcer sur le retrait du 
projet de modification visant à inclure les trois secteurs précités dans la catégorie "dominante 
service/tertiaire/équipement". 
  
  
3. Pour une zone industrielle du port du Rhin moins polluante, une proposition simple au travers du 
PLU 

  
  
La ville habitée est aujourd’hui contiguë à la zone industrielle. La cohabitation est rendue difficile du fait des 
pollutions et nuisances engendrées par les activités industrielles du port du Rhin, et cette difficulté ne peut 
que s’amplifier au fur et à mesure des nouvelles urbanisations en cours le long de l’axe Strasbourg-Kehl.  
  
La modification n° 3 du PLU est certainement le moment de mettre en œuvre une mesure réglementaire 
simple qui contribuerait à rendre la zone industrielle du port du Rhin moins polluante, et d’améliorer la 
cohabitation entre les Strasbourgeois et la zone industrielle.  
  
Chacun a conscience de la nécessité de maintenir l’emploi sur la zone industrielle du port du Rhin, qui abrite 
de nombreuses entreprises. En même temps, la qualité de vie des habitants, la qualité de l’air qu’ils respirent, 
et l’image de la Ville, doivent être prises en considération et primer sur tout le reste. 
  
Or si l’Etat a compétence en matière d’ICPE, les maires peuvent agir aussi, au travers du PLU. Lors de 
l’élaboration du Plan d’Occupation des Sols de Strasbourg de 1992, la municipalité TRAUTMANN avait 
commencé à prendre en compte cette problématique en incluant dans le règlement du POS l’interdiction de 
toute nouvelle implantation d’installations SEVESO. 
  
Vingt-huit ans plus tard, il est devenu indispensable que le PLU progresse dans cette voie. Une solution, 
simple à mettre en œuvre, est de modifier le PLU afin qu’il limite toute nouvelle implantation industrielle dans 
la zone industrielle du port du Rhin aux seules ICPE soumises à déclaration.  
  
Cette mesure équivaudrait donc à ne pas admettre de nouvelles ICPE soumises à autorisation ou à 
enregistrement, qui sont les plus polluantes. Il va sans dire que les installations classées existantes, 
soumises à autorisation ou enregistrement, demeureraient bien sûr en place (il ne s'agit pas de raser la zone 
!), mais il ne pourrait y en avoir de nouvelles. 
  
En effet les ICPE soumises à déclaration présentent moins de risques et génèrent moins de pollutions et 
nuisances pour la population et l’environnement que les ICPE soumises à autorisation et à enregistrement. 
  
Cette disposition logique (et juridiquement faisable) permettrait une évolution progressive du tissu industriel 
en adéquation avec le déplacement vers le Rhin de la ville habitée. 
  
En même temps elle maintiendrait l’emploi sur la zone industrielle du Port du Rhin, tout en évoluant 
progressivement vers des emplois plus « verts ». 
  
Il est difficilement pensable que la ville puisse poursuivre son évolution autour d’une zone industrielle qui 
demeure figée sur les règles de l’ancien POS. 
  
L’ADIQ a fait cette proposition à la Ville de Strasbourg pendant la préparation du dossier d’enquête publique, 
en lui demandant de l’inclure dans le projet d’enquête soumis aux observations du public.  
  
La Ville ne l’a fait, et a répondu négativement à l’ADIQ, après ouverture de l’enquête publique, au travers de 
diverses difficultés techniques dont il apparaît qu’elles peuvent être résolues, et surtout qu’elles ne doivent 
pas faire obstacle à l’intérêt général des habitants en termes d’environnement et de santé publique.  
  
Il est donc sollicité de la Commission d’enquête qu’elle veuille bien se prononcer en faveur de cette 
proposition. 
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Jean-Luc Déjeant 
Président de l’ADIQ 

  
ADIQ, 12 bd. Jean-Sébastien Bach, 67000 Strasbourg 

 

P.J. : 6. 
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_Aménagement du territoire et projets urbains

Objet: TR: Tr: EMS - EP modification 3 PLUi

Pièces jointes: modif3PLUEMS_courrierEP.pdf

-------- Message transféré -------- 

Sujet : Tr: EMS - EP modification 3 PLUi 

Date : Fri, 26 Feb 2021 11:24:41 +0100 

De : TREIBER Alexandre <alexandre.treiber@alsace.chambagri.fr> 

Pour : AmenagementDuTerritoireEtProjetsUrbains@strasbourg.eu

Copie à : SCHUSTER Sophie <Sophie.SCHUSTER@strasbourg.eu> 

Bonjour, 

Je vous prie de bien vouloir trouver ci-joint un courrier relatif au projet de modification n°3 du PLU, à 

l'attention des membres de la commission d'enquête.  

Bien cordialement. 

-- 

Alexandre TREIBER 
Responsable de l'équipe "Foncier, Urbanisme et Infrastructures" 
Service gestion du territoire 

AGRICULTURES & TERRITOIRES 

Chambre d'agriculture d'Alsace 

Espace Européen de l'Entreprise 

2 rue de Rome 

CS 30022 SCHILTIGHEIM 

67013 STRASBOURG CEDEX 

Téléphone : 03 88 19 17 28 

Mobile : 06 81 61 92 35 

Votre Chambre d’agriculture est certifiée 
pour la qualité de ses conseils et 
formations par l'organisme certificateur 
AFNOR  

Salles Visio : 77.130.71.69 (Schiltigheim) - 77.130.71.70 (Ste-Croix-en-Plaine) - 77.130.71.71 
(Altkirch) - 77.130.71.72 (Haguenau)

alsace.chambre-agriculture.fr

Pour contribuer à la préservation de l'environnement, nous vous invitons à faire le choix de ne pas 
imprimer ce mail. 

Garanti sans virus. www.avast.com 

Impossible d'afficher l'image liée.  
Le fichier a peut-être été déplacé,  
renommé ou supprimé. Vérifiez que  
la liaison pointe vers le fichier et  
l'emplacement corrects.
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